
Nous informons nos 
fidèles lecteurs et 

lectrices de l’ouverture 
d’un site web.

Veuillez le consulter au : 
www.seybousetimes.dz

N°3018 samedi 29 Mai 2021 - Prix: 15 DA - www.seybousetimes.dz

Quotidien indépendant d’informations générales times
SeybouSe

HAMRA Annaba 2 - IRBEH - 1
Fair play exemplaire, en présence 

du Wali Djamel Eddine Berrimi
P.12

ANNABA / sAisoN estiVAle

Le wali s’enquiert de l’état 
des lieux des plages

Assurer aux estivants des conditions de séjour agréables
P.06

ANNABA / Algérie télécom

Les retraités réclament 
les 30% de la revalorisation 

des salaires

Arrestation de l’auteur 
de tracts subversifs

 en ligne

L’Anade lance sa 
nouvelle plateforme 

«Khadamate»

P.07

P.05

P.06

micro-eNtreprises:

Alger / DgsN



Samedi 29 Mai 2021

02 Actualité SeybouSe Times

Journée nationale des sMa  :

LePrésident Tebboune félicite les scouts algériens

Protection et sécurité 
de docuMents classifiés :

Un avant- projet d’Ordonnance en chantier,
 la criminalisation évoquée

Les candidats insistent sur 
l’importance de voter et de bien 
choisir les membres de l’APN

législatives :

La 1ère semaine s’est 
déroulée dans des 

conditions normales

Le président de 
la République, 
Abdelmadjid 

Tebboune, a félicité jeudi  
dernier les Scouts musulmans 
algériens (SMA) à l’occasion 
de leur Journée nationale (27 
mai), les appelant à suivre la 
voie de leurs prédécesseurs, à 
demeurer fidèles au message 
des chouhada et à s’inspirer de 
leurs sacrifices au service de la 

patrie.
“En cette journée mémorable 
où nous commémorons 
le 80e anniversaires de la 
mort au champ d’honneur 
du fondateur des Scouts 
musulmans algériens, 
Mohamed Bouras, j’adresse 
mes chaleureuses félicitations 
à tous ceux qui ont consacré 
leur vie à la transmission 
des valeurs nationales aux 

générations montantes et se 
sont dévoués au service de la 
société au sein de l’école des 
Scouts musulmans algériens 

depuis sa création”, a écrit le 
Président Tebboune dans un 
message adressé aux SMA.
“A cette occasion, je m’incline 
avec déférence à la mémoire 
du chahid Mohamed Bouras et 
de tous nos valeureux martyrs 
et je salue nos enfants, filles 
et garçons, appartenant à 
cette école de la loyauté, de 
la persévérance et du don de 
soi, les appelant à suivre la 

voie de leurs prédécesseurs, à 
demeurer fidèles au message 
des chouhada et à s’inspirer 
de leurs sacrifices au service 
de notre chère patrie et de 
notre peuple fier”, a ajouté le 
président de la République.
Et de conclure: “Gloire et 
éternité à nos valeureux 
chouhada.
Gloire et fierté au vaillant 
peuple algérien.

Les mesures de 
lutte contre la 
cybercriminalité de 

l’Etat s’intensifient.
Ainsi,  Jeudi dernier , un 
communiqué du Premier 
ministère a fait état d’un 
avant- projet d’Ordonnance  
exposé par le ministre de la 
Justice, Garde des Sceaux, 
Belkacem Zeghmati, tendant à 
criminaliser la divulgation ou 
la publication d’informations 
ou de documents classifiés, 

notamment à travers  
l’instrumentalisation des 
technologies de l’information 
et de la communication, 
précisant que le projet  
prévoit ainsi «d’incriminer 

et de réprimer pénalement la 
divulgation ou la publication 
d’informations ou de 
documents classifiés».
La même source souligne qu’il 
visait, également, à «renforcer 
la protection et la sécurité des 
informations et des documents 
classifiés de l’Etat et de ses 
institutions», notant que la 
réunion ad- hoc s’est tenue 
sous la présidence du Premier 
ministre , Abdelaziz Djerad.

Les candidats aux législatives 
anticipées du 12 juin 
continuaient jeudi à exhorter 

les citoyens à exercer leur droit de 
vote, au 8ème jour de campagne, 
mettant l’accent sur l’importance 
de bien choisir leurs représentants 
à l’Assemblée populaire nationale 
(APN) pour poser la base de 
l’Algérie nouvelle.
Le président du parti Sawt Echaâb, 
Lamine Osmani, a affirmé à Aflou 
(Laghouat), que la balle est “dans le 
camp du peuple” s’il veut construire 
un avenir meilleur, mettant l’accent 
sur l’importance de faire “le bon 
choix parmi les candidats en lice 
aux prochaines législatives”.
La direction nationale de Sawt 
Echaâb a fixé la compétence 
comme “critère principal” dans 
le choix de ses candidats, afin de 
“concrétiser ses objectifs et les 
aspirations des citoyens”, a-t-il 

soutenu, soulignant que l’arrivée 
de compétences au Parlement 
signifie une “Assemblée populaire 
nationale et un Gouvernement forts, 
qui exercent leurs missions en toute 
démocratie pour une bonne gestion 
des affaires de l’Etat”.
Le Secrétaire général de l’Alliance 
nationale républicaine (ANR), 
Belkacem Sahli a exhorté, à 
Mascara, les citoyens à faire “le 
meilleur choix”, mettant l’accent 
sur l’importance d’élire des 
“candidats compétents et intègres 
appelés à assumer un pouvoir 
législatif”.
A Relizane, Belkacem Sahli 
a affirmé que l’élection des 
membres de la chambre basse du 
Parlement “garantira la stabilité des 
institutions de l’Etat et la cohésion 
dans l’exercice de leurs fonctions”.
A Tizi-Ouzou, le président du 
mouvement El Islah, Fillali 

Ghouini, a soutenu que le scrutin 
du 12 juin renforcera la stabilité 
de l’Algérie et les institutions de 
l’Etat. Pour M. Ghouini, ce rendez-
vous électoral est un pas vers le 
“parachèvement du processus de 
changement réclamé par le peuple 
algérien, à travers la mise sur pied 
d’une assemblée représentative qui 
renforcera la stabilité de l’Algérie 
et les institutions de l’Etat”.
Le secrétaire général du mouvement 
Ennahda, Yazid Benaïcha, a affirmé, 
quant à lui, que le scrutin du 12 
juin constitue “une opportunité 
pour le changement”, réfutant les 
“prétextes” de certains milieux 
relatifs à l’absence de garanties 
pour réaliser cet objectif. Lors d’un 
meeting à M’Sila, ce responsable 
a estimé que la participation de 
sa formation à ces élections est 
“un soutien à l’Etat et non pas au 
pouvoir en place”

Le président de l’Autorité 
nationale indépendante 
des élections (ANIE), 

Mohamed Charfi a affirmé, 
jeudi à Alger, que la première 
semaine de la campagne pour 
les législatives du 12 juin “s’est 
déroulée dans des conditions 
normales et aucun dépassement 
n’a été enregistré”.
Lors d’une conférence de 
presse consacrée à l’évaluation 
de la première semaine de 
la campagne électorale, M. 
Charfi a souligné “qu’aucun 
dépassement n’a été enregistré 
au cours de la première 
semaine de la campagne 
électorale, l’Autorité n’ayant 
été destinataire d’aucun 
signalement ou doléance 
de la part des candidats, 
à l’exception de quelques 
petites observations relevées 
par certains de ses délégués 
liées à l’incompréhension 
des procédures d’application 
des lois, à l’instar de la non 
utilisation des symboles de 
l’Etat par les candidats lors de 

la campagne électorale”.
Il a ajouté que cette première 
semaine de la campagne 
“a été lancée à son rendez-
vous officiel marqué par la 
concurrence politique entre 
candidats”, soulignant que 
l’ANIE “n’est l’adversaire 
d’aucun candidat, elle traite 
les candidats sur le même pied 
d’égalité”.
Concernant l’application du 
protocole sanitaire de lutte 
contre la pandémie (Covid-19) 
à la première semaine de la 
campagne, M. Charfi a affirmé 
que l’Autorité n’a enregistré 
aucun dépassement, sinon 
quelques avertissements 
verbaux adressés à certains 
animateurs de la campagne 
liés essentiellement à la non 
application du principe de 
distanciation physique”.
Affirmant que “l’élection de 
l’APN par le peuple constitue 
les garanties de la stabilité et de 
la sécurité”, M. Charfi a ajouté 
qu’”il n’y a pas de sécurité sans 
démocratie et vice-versa”.
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réouverture des frontières :
Points de vente des billets d’Air Algérie à compter 

du samedi 29 mai

La vente des billets d’avions 
d’Air Algérie, en prévision 
de la réouverture des 

frontières de Algérie, le premier 
juin prochain, se fera à compter 
de ce samedi 29 mai.
Selon l’ancien député de 
l’émigration Nourredine 
Belemedah, qui annonçait 
nouvelle sur sa page Facebook, 
ces points de vente des billets 
d’Air Algérie, qui resteront 
ouverts dimanche, sont comme 
suit : 

-Paris Opéra.
-Marseille Saint-Charles.
-Madrid Gran Via
-Barcelone Carrer de València.
-Alicante : ATO Alicante.
-Tunis : CTO Avenue de Paris.
-Istanbul : CTO Istanbul.
Les ressortissants algériens 
établis aux USA, au Canada, 
en Europe et dans les pays 
arabes peuvent utiliser le réseau 
habituel (téléphone et courrier 
électronique) pour l’achat des 
billets.

Samedi 29 Mai 2021

La diaspora algérienne 
ne décolère pas devant 
le protocole sanitaire 
qui sera mis en place

ryad Mahyaoui : 
Le Pr Belhocine défend 

les mesures gouvernementales 

coronavirus : 
280 nouveaux cas et 08 décès

Mesures anti-covid-19 :  
L’Algérie a déboursé plus de 238 milliards de dinars

La communauté algérienne  
à l’étranger ne décolère 
pas devant les conditions 

sanitaires qualifiées de « 
paranoïaques », imposées par 
les autorités aux ressortissants 
qui désirent rentrer au pays, dans 
le cadre de la réouverture des 
frontières, à partir du 1er juin.
Un appel est ainsi lancé dans 
les réseaux sociaux pour un 
rassemblement samedi 29 mai 
à 11 heures devant le siège de 
l’ambassade d’Algérie à Paris et 
devant tous les consulats pour 
dénoncer cette situation, selon 
les auteurs de cet appel. Sera t’il 
autorisé et suivi ? 
Il s’agit, expliquent-ils, au delà de 
la réprobation de ce protocole de 
revendiquer « le remboursement 
des billets d’avions qui  n’ont pas 
été utilisés par la communauté, 
sachant que toutes les compagnies 
ont remboursé leur voyageurs, 
à l’exception d’Air Algérie » 
souligne t-ils.
De demander aussi « la pratique 
de tarifs raisonnables, pas plus 
de 630 Euros en période de 
haute saison et ouvrir le marché 
à la concurrence, ainsi que 
l’annulation du confinement de 

cinq jours pour les tests PCR 
négatifs.
Les rassemblements doivent se 
faire dans le strict respect du 
protocole sanitaire (distance 
de 1 mètre et port du masque 
obligatoire) selon les promoteurs 
de l’appel qui préviennent que 
seul le drapeau algérien sera 
toléré lors du rassemblement.
Dans la première partie de l’appel, 
il est reproché à l’Etat algérien 
les conditions sanitaires jugées 
exagérées pour « le  citoyen 
vivant en France et privé pendant 
plus de 15 mois de rentrer voir 
sa famille, ses amis, son pays 
qui doit, non seulement payer 
un billet d’avion à 600 Euros et 
un PCR de moins de 36 heures, 
mais obligé de faire un autre test 
PCR à son arrivée à l’aéroport et 
le comble même s’il est négatif 
il doit être confiné pendant cinq 
jours  renouvelable si jamais le 
test s’avère positif ».  

«Les mesures prises 
par l’Algérie pour 
l’ouverture de ses 

frontières ne sont pas les plus 
draconiennes comparées à celles 
en vigueur dans d’autres pays», 
a soutenu, jeudi, le président de 
la cellule opérationnelle chargée 
d’investigation et de suivi des 
enquêtes épidémiologiques au 
niveau du ministère de la Santé, le 
Professeur Mohamed Belhocine.
Intervenant sur les ondes de 
la radio nationale, il a rappelé 

que «sur les 221 territoires 
dans le monde, seulement 6 
ont ouvert complètement leurs 
frontières, 110 sont fermés et 106 
ouverts partiellement avec des 
restrictions».

Le Pr Belhocine n’a pas manqué 
de souligner que «nous ne sommes 
pas dans une situation normale, 
et qu’à  situation exceptionnelle, 
mesures exceptionnelles» en 
guise de réplique aux critiques 
exprimées sur les conditions 
de cette réouverture partielle 
des frontières devant les 
ressortissants algériens.
Il a insisté que «si ces dispositions 
sont prises, c’est pour éviter 
l’importation de variants de la 
covid-19».  

Livrant, jeudi, le bilan de la 
situation épidémiologique 
liée au coronavirus lors 

des dernières 24 heures en 
Algérie, l e Porte- parole du 
comité scientifique de suivi de 
l’évolution de la pandémie du 
Coronavirus, Djamel Fourar, a 
annoncé le recensement de 280 
nouveaux cas de contamination 
au Covid-19.
Il a fait également part de 08 
décès supplémentaires, 179 
guérisons  et 24 patients en 
réanimation intensive.

L’Algérie a déboursé face à la crise 
sanitaire du Coronavirus, entre 
moyens de lutte et de protection, 

acquisition de vaccins, mesures de solidarité 
et de soutien, une bagatelle de 238 milliards 
de dinars dont  22.5 milliards de dinars pour 
l’acquisition des vaccins, a indiqué hier le 
ministre des finances Aymene Benabderhmane.
S’exprimant à l’occasion de l’installation 

d’un groupe de travail chargé d’évaluer les 
conséquences de la crise sanitaire sur le 
plan financier et économique, le ministre a 
précisé qu’en plus de l’enveloppe consacrée à 
l’acquisition des vaccins anti-Covid-19, l’Etat 
a déboursé 9.5 milliards de dinars dans le 
cadre du rapatriement des Algériens bloqués à 
l’étranger et 271 millions de dinars au titre des 
actions de solidarité internationale.

Toujours dans le cadre la lutte contre le 
Coronavirus, le ministre des finances a fait état 
de l’acquisition de moyens de protection pour 
un montant de 17.7 milliards de dinars, 99.2 
milliards de dinars de primes exceptionnelles 
aux travailleurs et 73.1 milliards de dinars pour 
les opérations de solidarité avec les familles et 
les travailleurs exerçants des activités précaires.
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angeM:

22.000 projets financés au niveau national 
depuis le début du Covid-19

enseignantes agressée À B.BadJi-MoKHt ar:

La plupart des revendications satisfaites

Le directeur général de 
l’Agence nationale 
de gestion du micro-

crédit (ANGEM), Abdelfattah 
Djebnoun a indiqué, jeudi à 
Alger, que plus de 22.000 
projets ont été financés au 
niveau national depuis le 
début de la pandémie de la 
COVID-19, précisant que les 
femmes ont bénéficié de plus 
de 65% du nombre global des 
projets financés.
Lors d’une exposition 
nationale organisée par le 
ministère de tutelle pour faire 
connaitre ses mécanismes 
d’appui et d’accompagnement 
de la catégorie vulnérable, 
via l’ANGEM et l’Agence de 
développement social (ADS), 
le responsable a précisé que 
ces financements ont permis, 
depuis leur création jusqu’à 
aujourd’hui, de lancer 950.000 
projets, ce qui a permis de 
créer près de 1,3 millions de 
postes d’emplois directs et 
indirects.
Plus de 50 % des micro-crédits 
programmés pour l’année 2021 
sont destinés aux femmes pour 
la création de leurs projets, 
dont 30 %  au profit de la 
femme rurale et 20% au profit 

de la femme au foyer.
Le soutien apporté par l’Etat 
à ces femmes à travers 
plusieurs dispositions appuie 
le lancement de micro-projets 
à travers deux types de crédits, 
à savoir le crédit destiné à 
l’acquisition des matières 
premières (allant de 100.000 
à 250.000 DA) et celui destiné 
à l’acquisition du matériel 
(pouvant atteindre 1.000.000 
DA).
L’agence encourage les 
femmes à recourir aux micro-
crédits pour la création de 
projets adaptés aux matières 
premières disponibles en milieu 
rural, et ce pour assurer leur 
autonomie socioéconomique 
et développer leurs capacités 
dans divers domaines, 

notamment l’artisanat et les 
activités agricoles et permettre 
aux femmes dans les régions 
isolées et les zones d’ombre 
d’accéder à l’information.
Pour ce qui est des résultats des 
caravanes de sensibilisation 
destinées à encourager la 
femme au foyer à participer 
et à s’intégrer dans la vie 
socioéconomique et dans 
la production nationale, le 
responsable a fait savoir que 
près de 21978 femmes ont 
été sensibilisées quant aux 
différents mécanismes, projets 
et sources de financement 
génératrices de revenus mis 
en place par l’Etat pour 
encourager les femmes 
désirant créer et développer 
des micro-projets.

A cet effet, 7.470 enquêtes 
sociales ont été menées au 
profit des femmes ciblées par 
la caravane de sensibilisation, 
en ce sens que 2.776 femmes 
ont bénéficié des orientations, 
de l’accompagnement et de 
la prise en charge sociale, en 
sus de la sensibilisation de 
30 femmes à l’importance de 
dépistage du cancer du sein.
Le même responsable a 
également fait état de 1.811 
examens médicaux et 2.246 
examens psychologiques 
effectués au profit des femmes 
dans les zones d’ombre par des 
médecins et des psychologues 
des cellules de proximité, 
outre la fourniture des aides 
matérielles aux familles 
nécessiteuses de ces régions.
En outre, il a cité 
l’accompagnement de la 
femme au foyer, porteuse 
des idées, en vue de les 
faire connaitre et de les 
transformer en un projet 
réalisable auprès de l’agence 
et au niveau de la Chambre 
de l’artisanat et des métiers, 
afin d’obtenir un certificat 
de qualification permettant 
à la femme bénéficiaire de 
contracter un prêt qui lui 

permet de développer une 
activité génératrice de revenus 
et de s’engager ainsi dans la 
production nationale.
Il a également évoqué 
l’accompagnement des 
associations actives et 
l’encouragement des femmes 
à créer des coopératives ou des 
associations, et enfin le suivi 
des bénéficiaires de prêts pour 
les encourager et orienter dans 
la concrétisation du projet.
Afin d’assurer l’aboutissement 
des projets liés aux microcrédits, 
1.200 accompagnateurs 
ont été mobilisés, en sus 
de 147 formateurs répartis 
sur l’ensemble du territoire 
national.
La valeur totale des prêts 
accordés dans le cadre de 
l’ANGEM a dépassé 62 
milliards de DA depuis la 
création de l’agence en 2004, 
a indiqué le responsable.
Dans le même sillage, la 
catégorie des personnes aux 
besoins spécifiques a bénéficié 
d’un financement de près de 
1.500 projets depuis le début 
de l’année, a-t-il ajouté.

L’inspecteur général 
du ministère 
de l’Education 

nationale (MEN), Mustapha 
Benzemrane, a affirmé, mardi 
à Adrar, que la plupart des 
revendications soulevées par 
le partenaire social lors de la 
rencontre de concertation avec 
la délégation ministérielle, sur 
fond de protestation contre 
l’agression des enseignantes 
de Bordj Badji-Mokhtar, ont 
été satisfaites.
S’exprimant lors d’une 
conférence de presse au siège 
de la wilaya, M. Benzemrane 
a indiqué, qu’à la suite 
également de la rencontre avec 
les enseignantes concernées 
et leurs parents, ont été toutes 
satisfaites, en coordination 
avec les autorités et les 
directeurs de l’Education 
des wilayas d’Adrar et de 
Bordj Badji-Mokhtar, leurs 
doléances liées aux aspects 
matériel, socioprofessionnel, 

sanitaire et psychologique.
“Une satisfaction quant 
au large élan de solidarité 
déclenché à leur adresse et 
à la prise en charge sérieuse 
de leurs revendications 
objectives par le ministère de 
tutelle, a été perçue chez les 
enseignantes qui ont, de leur 
côté, refusé toute exploitation 
de leur cause à d’autres fins”, 
a-t-il ajouté.
La délégation du MEN 
conduite par l’inspecteur 
général a tenu une rencontre 
avec les représentants de 18 
syndicats locaux dans le cadre 
d’un dialogue franc et sérieux, 
à la lumière des revendications 
soulevées  par les différents 
syndicats activant dans les 
wilayas d’Adrar, Bordj Badji-
Mokhtar et Timimoun qui 
ont, dit-il, “fait montre d’un 
esprit responsable et ont fait 
prévaloir l’intérêt général”.
Les discussions et 
concertations ont donné lieu à 

la prise en charge de la plupart 
des revendications soulevées, 
englobant la protection 
sécuritaire des staffs 
enseignants et administratifs 
opérant dans la région de 
Bordj Badji-Mokhtar, surtout 
que le secteur est à la veille 
des examens nationaux, a-t-il 
ajouté.
A ce titre, les autorités 
de la wilaya d’Adrar, en 
coordination avec leurs 
homologues de Bordj Badji-
Mokhtar, se sont engagées 

à assurer la protection 
sécuritaire nécessaire aux 
travailleurs et enseignants 
dans la région, à travers 
notamment la protection 
de tous les établissements 
éducatifs et des résidences 
rattachées, et ce avec le 
concours des services 
sécuritaires.
Le représentant du MEN 
a évoqué, par ailleurs, les 
mesures entreprises par 
les instances judiciaires 
en matière d’enquête sur 

l’agression des enseignantes 
et d’arrestation des suspects et 
leur présentation à la justice, 
ainsi que de la poursuite de 
l’instruction de l’affaire, selon 
le communiqué du parquet de 
la Cour de justice d’Adrar.
S’agissant de la question de 
la prise en charge du transport 
par voie aérienne, soutenu 
de et vers la wilaya de Bordj 
Badji-Mokhtar, au vu de 
l’éloignement de la région 
et de l’absence de route 
revêtue et de transport public 
terrestre, M.Benzemrane a 
fait savoir que le ministère 
de tutelle soumettra cette 
doléance aux instances 
concernées de l’Etat, tout en 
annonçant l’engagement de la 
wilaya d’Adrar à prendre en 
charge totalement le transport 
(aller et retour vers Bordj 
Badji-Mokhtar) et le séjour 
des personnels réquisitionnés 
pour l’encadrement des 
examens nationaux.
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Micro-entreprises :
L’Anade lance sa nouvelle plateforme «Khadamate»

L’Algérie élue à des organes clefs de l’IRENA 
pour les énergies renouvelables

L’Agence nationale 
d’appui et de 
développement de 

l’entrepreneuriat (Anade) a lancé 
jeudi sa nouvelle plateforme 
nommée «Khadamate» qui 
vise à rendre l’information 
plus accessible aux jeunes 
promoteurs désireux de se lancer 
dans l’entrepreneuriat à travers 
le dispositif de cette agence, a 
indiqué son directeur général, 
Mohamed Chérif Bouaoud.
Cette plateforme, développée en 
interne par les cadres de l’Anade, 
comporte cinq espaces: l’un 
pour les inscriptions en ligne, le 
second pour les accords signés 
avec différents départements et 
organismes, un troisième dédié 
à l’inscription des entreprises en 
difficulté, un quatrième réservé 
aux entreprises qui ont des 
produits exportables et enfin un 
cinquième consacré à la collecte 
des préoccupations des jeunes 
entrepreneurs, a précisé M. 
Bouaoud.
Le directeur général de 
l’Anade a souligné que cette 
plateforme accessible sur le lien 
: http://khadamate.anade.dz a été 
développé dans le cadre de la 

modernisation et la numérisation 
des activités de l’agence afin de 
fournir aux jeunes entrepreneurs 
toutes les informations qui 
pourraient leur servir sans pour 
autant qu’ils aient à se déplacer 
vers l’agence.
Cette plateforme permet, en outre, 
à l’Anade d’être plus proche 
des promoteurs sachant que «la 
nouvelle stratégie de l’agence 
consiste à aller vers les jeunes», 

en plus d’être un outil de collecte 
des informations concernant les 
entreprises en difficulté ou encore 
celles qui veulent se lancer dans 
l’exportation de leurs produits, a 
ajouté M. Bouaoud.
«Khadamate» a été créée pour 
répondre aux attentes des 
promoteurs et suite aux doléances 
des jeunes entrepreneurs qui se 
présentent au niveau des antennes 
et agences de l’Anade que l’idée 

de développer cette plateforme 
a émergé, a enchaîné le DG de 
l’Anade.

30.000 demandes de création 
d’entreprises en 2021

M. Bouadoud qui a annoncé, à 
l’occasion, que 30.000 demandes 
de création d’entreprises ont 
été enregistrées par l’Anade 
depuis le début de l’année, 
alors que 10.777 entreprises se 
sont inscrites comme étant en 

difficulté à travers nos différentes 
agences au cours de la même 
période.
Il n’a pas manqué de signaler 
le rôle important joué par les 
petites entreprises locales dans 
la croissance économique, 
notamment en assurant les 
produits de large consommation 
depuis le début de la pandémie 
du Covid-19.
Le directeur général de l’Anade 
a fait savoir, à l’occasion, que 
plusieurs micro-entrprises créées 
dans le cadre du dispositif Anade 
ont réussi, citant en exemple la 
société Casbah qui a déposée, 
dernièrement, un dossier au 
niveau de la Bourse d’Alger pour 
y être cotée, ce qui a encouragé 
l’agence à lancer un travail pour 
faciliter l’entrée en Bourse des 
PME.
D’autres entreprises sont 
parvenues à exporter vers 
l’Europe, connue pour les 
exigences de ses marchés, en plus 
d’exportations vers les pays de 
l’Afrique, a indiqué M. Bouaoud 
qui a révélé qu’une opération de 
recensement des entreprises qui 
exportent ou qui veulent se lancer 
dans l’export a été entreprise.

L’Algérie a été élue à 
des organes clefs de 
l’Agence internationale 

pour les énergies renouvelables 
(IRENA), à l’issue des travaux 
de la 21ème réunion du Conseil 
de cette organisation inter-
gouvermentale tenue par 
visioconférence les 25 et 26 mai, 
a indiqué jeudi un communiqué 
du ministère de la Transition 
énergétique et des énergies 
renouvelables.
«L’Algérie a successivement 
été élue membre, puis vice-
présidente de la Commission 
du programme et de la stratégie 
(CSP), aux côtés des Etats-
Unis élus à la présidence de cet 
organe, composé de dix Etats 
membres et qui a pour mission 
notamment d’examiner la mise 
en œuvre du programme de 
travail, la formulation du projet 
de programme de travail et plans 
stratégiques, en vue de présenter 
ses recommandations à ce sujet 
au Conseil», a précisé la même 
source.
L’Algérie a été élue aussi comme 
membre du Comité consultatif sur 
l’éthique pour un mandat de deux 
ans, au même titre que les Emirats 
Arabes Unis et l’Allemagne, a 
ajouté le communiqué soulignant 
que cet organe est composé de 
trois Etats membres chargés 

d’aider à la mise en œuvre de 
la politique sur l’éthique et les 
conflits d’intérêts de l’IRENA.
Selon le ministère, «l’Algérie 
compte apporter sa contribution à 
la mise en œuvre de la stratégie des 
Nations unies pour la lutte contre 
les changements climatiques et 
participer avec détermination 
aux travaux de l’IRENA, 
notamment au sein du Conseil 
et de ses organes subsidiaires, 
dans lesquels elle œuvrera à faire 
avancer les actions en faveur de 
la promotion et le développement 
des énergies renouvelables dans 
les pays en développement, la 
mobilisation des investissements 
et l’accès aux financements, ainsi 
que le renforcement des capacités, 
la formation et l’amélioration de 
la recherche et développement».
Tout en rappelant que l’Algérie a 

été élue lors de 11ème Assemblée 
de l’Agence en tant que membre 
du Conseil et représentant du 
Groupe Afrique et sous-groupe 
Afrique du Nord pour un mandat 
de deux ans (2021-2022), le 
ministère a relevé que «l’IRENA 
est une organisation qui agit en 
tant que centre d’excellence des 
technologies pour les énergies 
renouvelables et en tant que 
facilitateur et catalyseur».
L’Agence apporte aussi 
une «expérience en matière 
d’applications pratiques et de 
politiques, un appui sur toutes 
les questions liées aux énergies 
renouvelables, une aide aux 
pays pour qu’ils bénéficient du 
développement efficace et du 
transfert des connaissances et des 
technologies», a-t-il également 
expliqué.

L’engagement fort de l’Algérie 
aux efforts de lutte contre 

les changements climatiques
S’agissant des travaux de la 
21ème réunion du Conseil 
de l’IRENA, le ministère a 
affirmé qu’une délégation 
algérienne, composée de hauts 
représentants des ministères 
des Affaires étrangères, de la 
Transition énergétique et des 
énergies renouvelables ainsi 
que de l’Energie et des mines, a 
été conduite par l’ambassadeur 
d’Algérie aux Emirats arabes 
unis et Représentant permanent 
de l’Algérie auprès de l’IRENA, 
Abdelkrim Touahria.
Lors de son intervention, M. 
Touahria a réitéré «l’engagement 
fort de l’Algérie aux efforts 
mondiaux dans le domaine 
du déploiement des énergies 
renouvelables et de la lutte contre 
les changements climatiques, 
notamment pour la réalisation 
des objectifs de l’Accord de 
Paris sur le climat, l’Agenda du 
développement durable 2030 de 
l’ONU, et sur le plan régional 
l’Agenda 2063 de l’Union 
africaine», a fait savoir le 
ministère.
L’ambassadeur algérien a fait 
part, aussi, de la parution du 
«livre blanc» sur l’impact des 
changements climatiques en 

Algérie, ainsi que les efforts que 
fait le pays pour en atténuer leurs 
effets néfastes.
M. Touahria a présenté, en 
outre, «les actions entreprises 
par l’Algérie en faveur du 
développement durable et 
d’une transition énergétique 
graduelle, illustrée par la 
création d’un ministère de la 
Transition énergétique et des 
énergies Renouvelables, qui 
s’attelle à travers une feuille 
de route, récemment adoptée, 
à la réalisation des objectifs 
nationaux dans les domaines 
du développement des énergies 
renouvelables, la sobriété 
et l’efficacité énergétique, 
l’élaboration du nouveau modèle 
énergétique national à l’horizon 
2030, ainsi que l’adoption de 
mesures d’accompagnement pour 
le renforcement des actions de la 
transition énergétique en termes 
de recherche, de développement 
et de formation».
L’ambassadeur a insisté sur le rôle 
de la coopération internationale 
pour atteindre les objectifs fixés 
dans le cadre de l’Accord de 
Paris pour réduire les inégalités 
et corriger les écarts en matière 
de développement et répondre 
aux besoins de financement des 
pays en voie de développement, a 
conclu le communiqué.
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Les retraités réclament 
les 30% de la revalorisation 

des salaires 

annaBa / derniers PréP ara tifs de la  saison estiv ale

Le wali s’enquiert de l’état des lieux des plages
Assurer aux estivants des conditions de séjour agréables

annaBa / sÛreté de Wila Ya

Les éléments de la 7ème sureté 
urbaine à pied d’œuvre contre 

les menaces criminelles

Le bras de fer qui oppose 
la Direction d’Algérie 
télécom à l’association 

des retraités  de l’entreprise à 
propos de la revalorisation  de 
leurs salaires de base, avec rappel 
à titre rétroactif, conformément 
à la convention collective signée 
entre la représentation syndicale 
des travailleurs et l’employeur en 
2012, se corse donc sérieusement. 
Selon Mahdjoub Mohamed 
lakhdar, délégué de la wilaya 
d’Annaba  pour l’association des 
retraités d’A.T, il est désormais 
question pour faire débloquer la 
situation  et rendre justice aux 
milliers de retraités, confrontés 

au retard de l’application de 
la convention, notamment la 
décision n°1/12, promulguée en 
2012, qui consiste à revaloriser le 
salaire de base à raison de 30% 
dans le cadre de la grille des 
salaires  en vigueur au niveau 
national. Les retraités qui n’ont 
bénéficié que partiellement de 
cette décision, soit 17% seulement, 
réclament les 13% restants, qui 
malgré un verdict judiciaire, en 
faveur de l’application au profit 
des travailleurs, l’employeur 
tarde à applique, selon Mahdjoub 
Mohamed Lakhdar lequel a 
signalé que  40 dossiers se 
trouvent  déposés au niveau de la 
justice à Annaba.

A l'issue de la 
dernière réunion 
entrant dans 

le cadre de la nouvelle 
saison estivale dans la 
wilaya tenue au siège de 
la wilaya qui a regroupé 
les différents acteurs 
concernés du secteur du 
tourisme, les P/ APC et les 
autres entreprises engagées 
dans le programme. 
Plusieurs opérations  
d’embellissement du 
littoral Annabi qui 
comprend 21 plages 
autorisées à la baignade 
ont été alors lancées afin 
de donner un nouveau look 
à la ville. Selon une source  

crédible,  une enveloppe 
financière a été dégagée 
pour assurer le bon 
déroulement de la saison 
estivale. Cette manne 
servira au financement 
des  opérations telles que 
le  nettoyage des plages, 
des parkings, la mise 
en place des sanitaires, 
l’amélioration des services 
au niveau des espaces 
publics, (jardins et autres), 
la mise en place des 
sanitaires… Enfin tout 
un programme qui a été 
concocté par les APC et les 
responsables du secteur du 
tourisme pour répondre à 
la demande des estivants,  
tout en veillant au strict 

respect évidement des 
mesures préventives et 
de distanciation contre la 
pandémie de la covid-19. 
Dans cette optique le wali 
d’Annaba, Djamel Eddine 
Berrimi, qui a effectué, 
une inspection,  jeudi 
dernier à travers le littoral 
Annabi insiste auprès des 
responsables locaux à la 
réussite de la nouvelle 
saison estivale, tant sur 
le plan économique de 
ce secteur porteur de 
richesses, que sur le côté 
sanitaire par le respect 
des mesures préventives, 
surtout lorsqu'on apprend 
que le pays s'apprête, 
très prochainement à 

procéder à la réouverture 
des lignes ariennes. Dans 
cette optique d'ailleurs, 
le premier magistrat de la 
wilaya accompagné des 
autorités locales a effectué, 
jeudi passé  une tournée 
à travers plusieurs sites 
touristiques pour s’enquérir 
que tout est fin prêt à 
l'orée de l'ouverture de la 
nouvelle saison estivale 
dont l'objectif visé est celui 
de la relance de l'économie 
via le  tourisme. Selon les 
mêmes sources, toutes les 
dispositions ont été prises  
pour offrir aux milliers 
d'estivants  les meilleures 
conditions possibles pour 
un séjour agréable,  vu 

la spécificité touristique  
de la wilaya d’Annaba, 
une ville touristique par 
excellence. Un secteur non 
négligeable  dans un pays 
qui compte plus de 1200 
kms de littoral.
Le premier responsable 
de l’exécutif a, d'autre 
part, insisté sur le respect 
des cahiers des charges 
inhérents à la concession 
des espaces au niveau des 
plages et le droit du citoyen 
d'y accéder gratuitement. 
Les mêmes instructions 
ont été données pour la 
concession des parkings 
au niveau des communes 
côtières comme Chetaibi et 
Séraidi.

Dans le cadre de la lutte contre 
toutes les formes de délits et 
crimes et des activités malsaines 

des associations de malfaiteurs, un 
communiqué de presse de la 7ème 
sûreté urbaine fait état de l’arrestation 
de  quatre (4) individus impliqués dans 
différents délits comme le vol et la 
possession d’armes blanches et de la 
drogue. Dans le même cadre, une moto 
volée  a été  récupérée  par les mêmes 
services. Pour rappel, la recrudescence 
des vols, agressions  et de la drogue  a 
pris des proportions alarmantes…Ce 
qui a amené les services de police à 
déclarer la guerre contre ces malfrats 
sans foi ni loi. Notons par ailleurs, 
qu'un travail de fond a été  lancé pour 
combattre ce phénomène   visant 
à gagner la confiance du citoyen à 

travers un programme conformément 
à la stratégie initiée par la  sureté de 
wilaya. La nouvelle politique instaurée  
par la 7ème  sureté urbaine consiste 
à combattre ce fléau et à faciliter le 
rapprochement des services de la police 
auprès du citoyen. Ceci s'est traduit par 
le lancement d'opérations coups de 
poing, des actions menées au niveau de 
plusieurs quartiers dits points noirs.

Sihem Ferdjallah /  Tayeb Zgaoula

Sihem Ferdjallah Raf.M

Sihem  Ferdjallah
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Chetaïbi, une commune paradisiaque 
dans l’isolement

La baie de Chetaïbi a la 
réputation de figurer 
parmi les plus beaux 

sites touristiques naturels du 
monde; c’est connu, mais 
la découverte par soi-même 
procure un sentiment assez 
difficile à exprimer, tant le 
ravissement est intense, sauf 
que  depuis plus d’un siècle, 
elle est malheureusement, 
à cette heure encore, dans 
l’isolement total. Quoi 
de plus paradoxal donc 
que de découvrir que l’un 
des plus beaux sites du 
monde  appartienne à l’une 
des plus pauvres et plus 
isolées communes. Une 
zone enclavée où vit près 
d’un millier de personnes 
livrées à elles-mêmes. Vu 
de l’extérieur, la commune 
de Chétaïbi, est un bout de 
paradis sur terre, mais vu 
de l’intérieur, elle incite à 
tirer la sonnette d’alarme. 

Puisque, les citoyens de 
cette localité se sont  plaints 
à plusieurs reprises aux 
autorités compétentes de 
cette situation, réclamant 
de meilleures conditions de 
vie mais, sauf que rien n’a 
été encore fait pour atténuer 
le calvaire des habitants qui  
perdure à ce jour. Parmi les 
problèmes vécus par les 
habitants,  Il y a d’abord 
l’état catastrophique des 
rues,  les fréquentes pannes 
électriques pratiquement 
signalées chaque soir, les  
perturbations en distribution 
d’eau potable, l’éclairage 
public défectueux ainsi que 

le manque de raccordement 
en gaz de ville et d’autres 
anomalies qui pénalisent 
les habitants de cette 
commune. Les habitants font 
savoir qu’ils ne réclament 
que le strict minimum 
“réalisable” en priorité. 
En effet, ils se sentent 
complètement délaissés par 
les responsables locaux. 
Face à ce misérabilisme,  les 
habitants réitèrent leur appel 
de détresse aux autorités 
concernées et interpellent 
les hautes autorités afin 
d’intercéder auprès de qui 
de droit. Puisque Chetaibi, 
une des plus anciennes 
communes de la wilaya 
d’Annaba et du pays  et qui, 
n’a pas encore bénéficié des 
bienfaits du développement, 
en dépit du fait qu’elle recèle 
des atouts naturels d’une 
grande valeur.

Sonelgaz concession de 
Distribution –Annaba

Nous écrit :

annaBa / suicides

Le phénomène des suicides resurgit à nouveau
Un jeune homme de 22ans s’immole par le feu à Ain Berda

alger  / dgsn

Arrestation de l’auteur de tracts subversifs en ligne

Effrayante, la tentative 
de suicide  à laquelle 
s’est donnée,  avant-

hier, un jeune d’une 
vingtaine d’année totalement 
désespérés, dans la région  
de Besbessa à Ain Berda. En 
effet,  un jeune homme qui se 
trouvait dans un état d’hystérie 

et de colère a tenté de mettre 
fin à ses jours en s’immolant 
par le feu, a-t-on indiqué de 
sources concordantes. Il avait 
aspergé son corps d’essence 
et allumé un briquet. Pour de 
raisons toujours inconnues. 
Une dizaine de policiers et 
d’agents de la protection 
civile ont été dépêchés sur les 

lieux pour tenter de ramener 
ce citoyen à la raison mais 
en vain ce dernier a subis 
de grave blessures puisque 
40% de son corps a été brulé 
au deuxième degré, ainsi il 
a été transféré en urgence à 
l’hôpital d’Ibn Sina afin de 
recevoir les soins nécessaires. 
Les services de sécurités ont 

ouvert une enquête sur les 
circonstances de cet incident.  
En effet, la liste de ceux qui 
attentent à leur vie par le feu 
s’allonge de jour en jour. La 
région de l’Est  a enregistré 
cette année plusieurs cas 
de suicide, suscitant des 
inquiétudes sérieuses et des 
réactions multiples.

Les services de Sûreté 
nationale, ont traité 
la semaine dernière, 

des affaires qualitatives 
liées essentiellement 
à l’instigation via des 
applications et les réseaux 
sociaux, à travers la diffusion 
d’intox à même de “porter 
atteinte à l’intérêt national, 
inciter au rassemblement ou 
porter atteinte à l’ordre et à 
la sécurité publics”.
“Les résultats de l’enquête 
réalisée dans le cadre d’une 
affaire traitée par les services 
de Sûreté de la wilaya de 
Tissemsilt, en coordination 

avec l’Office central de 
lutte contre la criminalité 
liée aux technologies 
de l’information et 
de la communication 
(OCLCTIC) à la Direction 
de la police judiciaire, ont 
permis l’identification et 
l’arrestation d’un suspect (33 
ans-sans profession) résidant 
à Tissemsilt, qui avait ouvert 
plusieurs comptes via les 
plateformes numériques, 
notamment pour la 
propagande et la publication 
de tracts liés à l’organisation 
terroriste Rachad, 
entre autres documents 

subversifs”, a indiqué jeudi 
un communiqué des services 
de Sûreté nationale.
Dans le cadre de l’enquête et 
sur orientation du Procureur 
de la République près le 
tribunal de Bordj Bou 
Naama (Tissemsilt), “il 
s’est avéré que le suspect 
a reçu plusieurs ordres de 
versement via son compte 
courant postal (CCP) par des 

activistes hirakistes résidant 
à Alger ou à l’étranger, en 
contrepartie de la publication 
de contenus subversifs via 
l’espace cybernétique durant 
la période allant du 1e février 
2020 au 15 mai 2021, d’un 
coût global de 336.700,00 
DA répartis comme suit:
-Premier versement une 
somme de 61.500,00 DA.
-Deuxième versement une 
somme de 160.200,00 DA.
-Troisième versement une 
somme de 115.000,00 DA.
Après finalisation de 
l’enquête, le suspect a été 
présenté devant le tribunal 

de Bordj Bou Naama 
territorialement compétent 
où un mandat de dépôt a été 
prononcé à son encontre pour 
le délit de “diffusion et de 
propagande d’informations 
fallacieuses et tendancieuses 
visant à porter atteinte à la 
sécurité et à l’ordre public”, 
réception de fonds de 
l’intérieur et de l’extérieur 
du pays de sources suspectes 
pour mener des actes visant 
à porter atteinte à la sécurité 
et à la stabilité de l’Etat et 
de ses institutions, outre 
l’incitation à l’attroupement 
non armé”.

Imen.B

Imen.B



SOUK AHRAS Ilyès Boughalem, champion du monde de powerlifting
 se lance dans la compétition électorale

teBessa :

Un toxicomane attaque une pharmacie et incendie le local

alger :

SMA: inauguration à El Biar d’une stèle commémorative 
à la mémoire du chahid Mohamed Bouras

Le champion du monde 
de powerlifting, Ilyès 
Boughalem, natif de Souk 

Ahras, s’est lancé dans la compétition 
électorale en prévision des 
législatives du 12 juin prochain sur 
la liste indépendante “Khadhraoui”, 
animé par un ‘’grand espoir’’ de 
siéger dans la future Assemblée 
populaire nationale, selon aps.
Ce sextuple champion du monde 
et septuple champion d’Afrique de 
power lifting, titulaire d’un diplôme 
d’ingénieur en hygiène et sécurité, 
est en lice pour les législatives 
convaincu, dit-il, par “l’importance” 
accordée par les autorités du pays 
aux jeunes compétences et confiant 
également quant à la ‘’transparence’’ 
de ces élections.
Faisant partie des huit candidats 
de cette liste, parmi les 16 listes 
indépendantes et 16 autres listes 
partisanes en course pour les 
législatives à Souk Ahras, Ilyès 
Boughalem a fait part de sa 
“satisfaction” quant aux facilités 
accordées aux listes indépendantes 

dans la nouvelle loi sur les élections 
ce qui a favorisé, a-t-il assuré, sa 
candidature dans un climat de “totale 
transparence et de compétition 
saine”, pour servir l’intérêt général 
de l’Algérie et de cette wilaya 
frontalière en particulier.
Agé de 34 ans, cet athlète qui se 
prépare en parallèle à participer au 
championnat du monde powerlifting, 
prévu du 19 au 30 octobre prochain 
en Biélorussie, a assuré que s’il devait 
être élu, il poursuivra sa participation 
aux différentes compétitions 
sportives, promettant à ses fans 
de futures consécrations qui lui 
permettront de lever haut l’emblème 
national lors des compétitions 
sportives internationales.
Durant cette campagne électorale, 
Ilyès Boughalem œuvre à décrocher 
un siège dans la future Assemblée 
populaire nationale en misant sur 
les réseaux sociaux et le travail de 
proximité pour promouvoir sa liste 
et ses objectifs, en plus de miser sur 
la ‘’motivation des jeunes électeurs 
qui boudaient habituellement les 

élections.
Selon ce candidat, l’un des axes 
du programme de sa liste porte sur 
l’encouragement de la pratique 
sportive chez les jeunes pour les 
éloigner des fléaux sociaux, comme 
la toxicomanie, et la création 
d’espaces modernes dédiés aux 
diverses disciplines sportives, en plus 
d’une coordination efficiente avec les 
associations sportives, les clubs et le 
secteur de l’éducation.
Le programme de la liste 
indépendante “Khadhraoui” met 
également l’accent sur la motivation 
des athlètes d’élite et de haut niveau 
à l’investissement spécialisé, la 
réhabilitation de chaque structure 
sportive au terrain dégradé, la 
programmation d’un camp de sport 
moderne sur le site d’Ouled Driss 
(Souk Ahras) situé à 1.400 mètres 
d’altitude pour la préparation des 
sélections et des clubs sportifs, en 
plus de l’encouragement du sport 
féminin.
Les potentialités multiples que recèle 
la wilaya frontalière Souk Ahras sont 

à même d’en faire une destination 
touristique et sportive attirant les 
investissements qui valoriseront 
ses sites montagneux et naturels 
pittoresques pour y développer 
diverses disciplines sportives, 
dont le cross-country, la natation, 
le bodybuilding, la gymnastique, 
l’aérobic, le football et le basketball, 
a soutenu Ilyès Boughalem.
Le programme de cette liste 

indépendante préconise, en outre, 
la réalisation d’hôtels pour les 
sportifs, l’encouragement des 
clubs engagés dans les différents 
championnats régionaux, nationaux 
et internationaux, l’élaboration 
d’un programme spécial de prise en 
charge des jeunes talents, et ce, en 
plus de porter la voix des athlètes 
marginalisés auprès de la tutelle 
concernée.

Une vidéo extrêmement 
choquante a été publiée, 
mardi 25 mai dernier, 

par  le compte Twitter “santé 
news” montrant un toxicomane 
s’attaquant à une pharmacienne 
d’officine, car cette dernière a 
refusé de lui vendre des pilules 
hallucinogènes dans la ville de 
Tebessa, selon algerie360.
En effet, des citoyens indignés 
se sont partagés sur les réseaux 
sociaux, mardi soir, la vidéo dans 

laquelle on voit un toxicomane 
mettant le feu à une pharmacie.
Selon la page Facebook « 
santé news », le toxicomane a 
commis cet acte odieux après 
que la pharmacienne ait refusé 
d’accepter son ordonnance qu’elle 
a estimé invalide.
La vidéo largement diffusée 
sur la toile, montre le jeune 
homme frustré par ce refus, 
jeter une substance incendiaire 
par-dessus le comptoir où se 

trouvait la jeune femme. Laissant 
apparaître une seconde plus tard 
de grandes flammes terrorisant la 
pharmacienne qui a tenté de s’en 
abriter.
Le toxicomane a incendié le 
local en y jetant une substance 
incendiaire
L’opinion publique a dénoncé 
cet acte criminel et a exigé 
des autorités compétentes la 
prise en charge de cette affaire, 
mais également que les zones 

résidentielles soient nettoyées 
de tous les délinquants, car ils 
représentent un danger public en 
particulier pour les gérants de 
pharmacies.
D’après les internautes, “si les 
sanctions à l’encontre de ces 
individus étaient durcies, ces 
attaques criminelles seraient 
moins fréquentes et nous n’aurons 
plus à être les témoins d’acte aussi 
barbares”.
D’autres ont pointé du doigt la 

récurrence d’accidents de cette 
nature qui touche notre société, 
et ont déploré l’inaction des 
autorités compétente, et ont pointé 
du doigt, l’insécurité que vivent 
les femmes dans le domaine 
du travail, nous rappelant les 
nombreuses agressions contre les 
femmes enseignantes de Bordj 
Badji Mokhtar et de Biskra qui 
ont récemment été les cibles 
d’agressions.

Une stèle commémorative 
à la mémoire du chahid 
Mohamed Bouras, fondateur 

des Scouts musulmans algériens 
(SMA), a été inaugurée jeudi à El Biar 
(Alger) à l’occasion de la célébration 
de la Journée nationale des SMA, 
selon aps.
La cérémonie d’inauguration de 
la stèle a été supervisée par le 
wali délégué de la circonscription 
administrative de Bouzeréah, le 
Commandant général des anciens 
des SMA, Mustapha Saadoune, un 
nombre de doyens de l’organisation 
scout et des jeunes du groupe scout 
“Mohamed Ikbal” d’El Biar.
Un nombre de doyens des SMA 
à l’instar de Mohamed Ben Idir et 
Djazouli Omar ont été distingués 
lors d’une cérémonie tenue à la 
place Kennedy en présence des 

autorités locales et des habitants de la 
commune, et ce “en reconnaissance 
de leur parcours et leur engagement 
au sein des SMA”.
S’exprimant au terme de la pose 
de la première pierre de la stèle 
implantée au niveau de la place en 
face du centre culturel d’El Biar, M. 

Saadoune a rappelé que les vétérans 
des SMA commémorent aujourd’hui 
l’anniversaire du décès en martyr de 
Mohamed Bouras (27 mai 1941), 
fondateur du mouvement scout 
en Algérie, une organisation qui 
demeure “une école de nationalisme 
et de militantisme pour la liberté et la 

souveraineté du pays”.
Cette célébration qui a bénéficié 
d’un intérêt particulier du président 
de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, témoigne de l’importance 
de “poursuivre le message scout, une 
démarche à laquelle s’emploient les 
anciens des SMA lors des différentes 
manifestations”.
A noter que l’inauguration aujourd’hui 
de cette stèle commémorative 
intervient dans le cadre d’un 
programme de célébration qui durera 
jusqu’au premier juin et qui a été 
tracé par l’Association des anciens 
des SMA en collaboration avec le 
ministère des Moudjahidine et des 
Ayants-droit.
Le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune avait 
approuvé, lors de la réunion 
périodique du Conseil des ministres 

du 18 avril dernier, l’institution de la 
journée du 27 mai, date d’exécution 
du chahid Mohamed Bouras, Journée 
nationale des scouts musulmans afin 
d’en faire une halte pour se rappeler 
les sacrifices de ce mouvement, 
préserver la mémoire nationale et 
renforcer la solidarité nationale.
Né le 26 février 1908 dans la ville de 
Meliana, le Chahid Mohamed Bouras 
est le fondateur des Scouts musulmans 
algériens (SMA). Il a été fusillé par les 
forces coloniales françaises le 27 mai 
1941 à Hussein Dey (Alger).
Mohamed Bouras a fondé le premier 
groupe scout “El Fallah” en 1935 puis 
la Fédération des scouts musulmans 
algériens en 1939 et a consacré sa vie 
à la formation des jeunes algériens et 
à la diffusion des valeurs de lutte, de 
rigueur et de discipline dans les rangs 
des SMA.
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Vingt-sept ans après le génocide au Rwanda, la difficile 
identification des corps

France / Passe sanitaire 
Des députés de gauche saisissent le Conseil constitutionnel 

après son adoption au Sénat

Les Japonais ne veulent plus des JO des Tokyo, 
le gouvernement Suga sous pression

Emmanuel Macron 
a reconnu jeudi, au 
Mémorial de Kigali, la 

responsabilité de la France. 
Dans ce lieu où sont inhumés 
les restes de plus de 250 000 
personnes tuées au printemps 
1994, le travail de mémoire 
passe aussi par le fait de mettre 
des noms sur les victimes, 
selon le monde fr.
Plus d’un quart de siècle 
après la fin du génocide, qui 
a fait quelque 800 000 morts 
selon l’ONU au printemps 
1994, la terre du Rwanda n’a 
pas rendu tous ses cadavres. 
« On en déterre encore 
régulièrement, assure Paul 
Rukesha, responsable de la 
communication du Mémorial 
du génocide de Kigali, où 
Emmanuel Macron s’est 
rendu jeudi pour sceller la 

réconciliation diplomatique 
entre la France et le Rwanda. 
On découvre des charniers 
souvent par hasard, lors de 
travaux ou même après de 
fortes pluies. Il y a quelques 
mois, 147 corps ont été 
retrouvés à Gitarama, au sud 
du pays. »
Des campagnes de 
sensibilisation ont aussi été 

menées par les autorités afin 
que les anciens génocidaires 
révèlent enfin où ils ont caché 
ceux qu’ils ont massacrés. 
Même après un quart de siècle, 
avoir un lieu de sépulture est 
indispensable pour faire son 
travail de deuil.
Au Mémorial du génocide de 
Kigali, le plus grand des six 
mémoriaux du Rwanda, on 

trouve les restes de quelque 
250 000 victimes du génocide. 
A peine 65 800 ont été 
formellement identifiées. Ce 
travail, fait par des associations 
à partir de recoupements 
de témoignages et de traces 
ADN, est complexe. D’autant 
plus qu’au fil des années, les 
témoins se raréfient et les 
corps se dégradent.
A une dizaine de mètres de 
profondeur
C’est sous la première des 
cinq dalles en ciment du 
Mémorial que repose Jean 
Chrysostome Rusheka, le père 
de Paul. « Il a été tué par un 
voisin le 8 mai 1994 dans le 
quartier de Nyamirambo, 
raconte ce dernier. Jusqu’à ce 
jour [le génocide a commencé 
le 6 avril], il avait été protégé 
par des voisins, mais parmi 

eux se sont infiltrés des 
extrémistes hutu. Mon père a 
été poignardé par un milicien 
Interahamwe puis jeté dans 
une fosse. On m’a dit qu’il 
était mort sans prononcer un 
mot, avec une grande dignité. 
»
Paul Rukesha a alors 15 ans. 
A l’arrivée des miliciens, il 
parvient à s’enfuir avec ses 
sœurs. Ensemble, ils veulent 
se réfugier à l’hôtel des Mille 
Collines de Kigali, où près 
de 1 200 Tutsi seront sauvés, 
mais il y a trop de barrages 
sur les routes, trop de risques. 
Ils trouvent alors refuge chez 
un ami congolais qui va les 
héberger jusqu’à la fin du 
génocide en juillet 1994. 
Grâce à lui, ils auront la vie 
sauve, non sans avoir frôlé la 
mort à plusieurs reprises.

Le Parlement a 
définitivement voté, 
jeudi, en faveur du 

projet de loi encadrant la 
sortie graduelle de l’état 
d’urgence sanitaire, mais les 
inquiétudes sont nombreuses, 
à gauche comme à droite, 
selon le monde fr.
Après de nombreuses 
controverses, le Parlement a 
finalement validé jeudi 27 mai 
la création d’un passe sanitaire 
dans le cadre du projet de 
loi consacré à « la gestion 
de sortie de crise sanitaire. 
» Le texte, issu d’un accord 

entre députés et sénateurs en 
commission mixte paritaire, a 
été définitivement adopté par 
le Sénat à majorité de droite 
jeudi soir, après le vote de 
l’Assemblée nationale, mardi.
Le sénateur Les Républicains 
(LR) de la Manche et 
rapporteur du texte au Sénat, 
Philippe Bas, a évoqué 
d’emblée « un texte inutile » 
quand la sénatrice communiste 
de Seine-Saint-Denis Eliane 
Assassi a dénoncé « les 
conditions d’une pseudo-
sortie de crise sanitaire, 
difficilement compréhensible 

par le commun des mortels 
». Le secrétaire d’état 
chargé des retraites, Laurent 
Pietraszewski, candidat 
(La République en marche, 
LRM) aux régionales dans 
les Hauts-de-France, s’est lui 
félicité d’ « un juste équilibre 
(…) trouvé entre impératifs 
sanitaires et protection des 
libertés. »
Le texte d’une douzaine 
d’articles fixe en principe au 
30 septembre 2021 la sortie 
de l’état d’urgence sanitaire. 
Entre-temps, il permet au 
gouvernement de recourir à 

des mesures exceptionnelles 
de restrictions des libertés 
publiques et individuelles, 
là où sera constatée « une 
circulation active du virus 
» . Ainsi, jusqu’au 30 juin, 
le couvre-feu pourra encore 
être prolongé alors que 
l’état d’urgence sanitaire 
prend officiellement fin le 
2 juin. Au-delà, impossible 
pour le gouvernement d’y 
recourir plus d’un mois sans 
passer par le Parlement et un 
nouveau projet de loi d’état 
d’urgence sanitaire. Idem 
pour les confinements locaux 

alors que l’exécutif défendait 
initialement la possibilité de 
reconfiner certains territoires 
« en cas de rebond épidémique 
pendant l’été » durant deux 
mois maximum, sans aval 
préalable du Parlement. 
Les deux chambres ont 
tranché : seule la Guyane, 
où l’état d’urgence sanitaire 
est maintenu jusqu’au 30 
septembre, pourra être 
concernée par un éventuel 
reconfinement, du fait de sa 
situation sanitaire toujours 
fragile.

Les autorités et le Comité 
international olympique 
souhaitent maintenir les 

Jeux, prévus du 23 juillet au 
8 août. Mais la majorité de la 
population s’y oppose, inquiète 
face à une nouvelle vague de 
l’épidémie de Covid-19, selon 
le monde fr.
Analyse. Reportés d’un an, 
les Jeux de Tokyo qui doivent 
débuter le 23 juillet seront une 
première dans l’histoire de 
l’olympisme. Non seulement 
parce qu’ils auront lieu en 
temps de pandémie mais 
surtout parce que, loin d’être 
le symbole de l’harmonie 

– dont le Japon fait un trait 
de la culture nationale –, ils 
s’ouvriront sous le signe de 
la discorde : huit Japonais sur 
dix s’opposent à leur tenue, 
indiquent les sondages.
L’entêtement du gouvernement 
de Yoshihide Suga et 
du Comité international 
olympique (CIO) à maintenir 
les Jeux est en passe d’ouvrir 
une crise politique larvée. 
Atermoiements, mesures à 
contretemps, revirements 
et divergences entre les 
gouverneurs de province 
inquiets de la détérioration 
de la situation sur le terrain, 

et le gouvernement central 
prisonnier de l’engagement 
envers le CIO, en sont les 
ingrédients.

Depuis début mai, l’Archipel 
est confronté à une nouvelle 
vague de contagion. Des 
départements sont placés, 
les uns après les autres, en 
état d’urgence et les médias 
dénoncent la politique 
erratique du gouvernement 
qualifiée d’« inepte » par Asahi, 
qui, le 26 mai, a été le premier 
quotidien national, partenaire 
officiel des JO, à exhorter le 
gouvernement à respecter la « 

légitime préoccupation » de la 
population et à annuler.
« Impossible de concilier santé 
publique et compétitions »
Les interventions du premier 
ministre ne sont guère 
convaincantes et sa popularité 
est en berne. « Je crois qu’il 
est possible d’organiser des 
JO en toute sécurité sanitaire 
», répète-t-il comme s’il 
psalmodiait un sutra. « Mission 
impossible », tranche à la 
télévision l’homme d’affaires 
médiatique Hiroshi Mikitani, 
fondateur du plus grand groupe 
nippon de commerce en ligne, 
Rakuten.

En termes de nombre de 
victimes du Covid-19, le Japon 
est certes dans une position 
enviable par rapport aux autres 
membres du G7 : 12 500 décès 
depuis le début de la pandémie 
et plus de 720 000 malades 
sur 126 millions d’habitants. 
Mais les deux tiers des cas 
de contamination et de décès 
sont survenus au cours des 
cinq premiers mois de l’année. 
Les hôpitaux, proches de la 
saturation pour les cas graves, 
doivent refuser des malades 
et retarder les traitements 
ou les opérations de patients 
souffrant d’autres symptômes.
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colonialisMe :

l’Allemagne reconnaît avoir commis « un génocide » en Namibie

HongKong :

Nouvelle peine de prison pour le patron de presse Jimmy lai et 
sept figures du mouvement prodémocratie

Emmanuel Macron en Afrique du Sud pour un déplacement 
centré sur la lutte contre le Covid-19

Berlin va verser au pays 
plus d’un milliard 
d’euros d’aides au 

développement. Au moins 
60 000 Herero et environ 10 
000 Nama perdirent la vie 
entre 1904 et 1908 pendant 
la colonisation du territoire, 
selon le monde fr.
L’Allemagne a pour la 
première fois reconnu, 
vendredi 28 mai, avoir commis 
« un génocide » contre les 
populations des Herero et des 
Nama en Namibie pendant 
l’ère coloniale.
« Nous qualifierons 
maintenant officiellement ces 
événements pour ce qu’ils sont 
du point de vue d’aujourd’hui 
: un génocide », a déclaré le 

ministre des affaires étrangères 
allemand, Heiko Maas, dans 
un communiqué.
Il salue dans cette déclaration 
la conclusion d’un « accord » 
avec la Namibie après plus de 
cinq ans d’âpres négociations 
sur les événements survenus 
dans ce territoire africain 
colonisé par l’Allemagne 
entre 1884 et 1915. Les colons 
allemands avaient tué des 
dizaines de milliers d’Herero 
et de Nama dans des massacres 
commis entre 1904 et 1908, 
considérés par de nombreux 
historiens comme le premier 
génocide du XXe siècle.
« A la lumière de la 
responsabilité historique et 
morale de l’Allemagne, nous 

allons demander pardon à la 
Namibie et aux descendants 
des victimes » pour les « 
atrocités » commises, a 
poursuivi le ministre. Dans 
un « geste de reconnaissance 
des immenses souffrances 
infligées aux victimes », le 
pays européen va soutenir 
la « reconstruction et le 
développement » en Namibie 
par un programme financier 
de 1,1 milliard d’euros, a-t-il 
ajouté.
« L’acceptation de la part de 
l’Allemagne qu’un génocide 
a été commis est un premier 
pas dans la bonne direction 
», a réagi Alfredo Hengari, 
le porte-parole du président 
namibien, Hage Geingob.

Pas un dédommagement 
juridique

Le chef de la diplomatie 
allemande précise qu’il ne 
s’agit pas de dédommagements 
sur une base juridique, et que 
cette reconnaissance n’ouvre 
la voie à aucune « demande 

légale d’indemnisation ». 

Cette somme sera versée sur 

une période de trente ans, 

selon des sources proches des 

négociations, et doit profiter en 
priorité aux descendants de ces 

deux populations.

En 2019, le centre 
financier international 
a été secoué 

durant plusieurs mois par 
d’immenses manifestations, 
souvent violentes, contre 
l’emprise grandissante de 
Pékin, selon le monde fr.
Cette vague de condamnations 
illustre une nouvelle fois 
l’implacable répression 
chinoise sur le territoire semi-
autonome. Le magnat de la 
presse hongkongais Jimmy 

Lai a été condamné vendredi 
28 mai à une nouvelle peine 
d’emprisonnement pour 
avoir pris part en 2019 à une 
manifestation interdite le 
jour du 70e anniversaire de la 
Chine communiste.
M. Lai, actuellement en 
détention pour avoir participé 
à d’autres manifestations, a 
été condamné à quatorze mois 
de prison pour avoir organisé 
et participé au rassemblement 
du 1er octobre 2019. Il avait 

plaidé coupable.
Sept autres figures du 
mouvement prodémocratie, 
parmi lesquelles Figo Chan, 
un militant de 25 ans, et les 
ex-députés Lee Cheuk-yan 
et Leung Kwok-hung ont 
également été condamnés à 
de nouvelles peines.

Emprise grandissante de 
Pékin

En 2019, le centre financier 
international avait été secoué 
durant plusieurs mois par 

d’immenses manifestations, 
souvent violentes, contre 
l’emprise grandissante de 
Pékin.
Le 1er octobre 2019, jour de 
la fête nationale en Chine, 
des militants radicaux et les 
forces de l’ordre s’étaient 
affrontés en marge du 
rassemblement qui s’était 
déroulé de manière pacifique 
et auquel avaient pris part 
les militants condamnés. 
Pékin avait vécu comme un 

camouflet l’important taux de 
participation de la population 
à ce rassemblement alors 
que le gouvernement chinois 
célébrait les 70 ans du 
régime.
« Il était naïf de croire qu’un 
appel à une conduite pacifique 
et rationnelle suffirait à 
garantir l’absence de violence 
», a déclaré la juge Amanda 
Woodcock en prononçant les 
peines d’emprisonnement à 
l’encontre des huit militants.

Le chef de l’Etat 
français évoquera 
également avec son 

homologue sud-africain 
Cyril Ramaphosa la crise 
économique engendrée par la 
pandémie, selon le monde fr.
Le président Emmanuel 
Macron est attendu 
aujourd’hui vendredi 28 mai 
en Afrique du Sud, dans la 
foulée de sa visite au Rwanda, 
pour un voyage centré autour 
de la lutte contre le Covid-19 
et la crise économique 
engendrée par la pandémie.
Ce déplacement, prévu il 
y a plus d’un an, avait dû 
être repoussé en raison de 
la pandémie. Le pays est 
officiellement le plus touché 
d’Afrique, avec plus d’1,6 

million de cas et plus de 
quelque 56 000 morts.
Mais le chef de l’Etat a tenu 
à concrétiser cette visite 
car l’Afrique du Sud « est 
un partenaire majeur sur le 
continent, membre du G20, 

régulièrement invitée du G7, 
essentielle dans l’approche 
sur le multilatéralisme », 
a précisé l’Elysée avant le 
voyage.
M. Macron devait être 
accueilli en milieu de journée 

dans la capitale Pretoria 
par son homologue Cyril 
Ramaphosa, qu’il a rencontré 
il y a deux semaines à Paris 
dans le cadre d’un sommet 
de soutien aux économies 
africaines. Les deux chefs 
d’Etat ont échangé à plusieurs 
reprises sur la question 
brûlante de l’accès aux 
vaccins contre le Covid-19.
Droits de propriété sur les 

vaccins
L’Afrique du Sud n’a pour 
l’instant vacciné qu’1 % de sa 
population de 59 millions et 
sa campagne d’immunisation 
des personnes âgées n’a 
démarré que la semaine 
dernière.
Après un entretien, les deux 
hommes se rendront dans 

l’après-midi à l’université de 
Pretoria pour le lancement 
d’un programme d’appui à la 
production de vaccins pour 
l’Afrique, soutenu par l’Union 
européenne, les Etats-Unis et 
la Banque mondiale.
L’Afrique du Sud et l’Inde 
mènent campagne pour un 
renoncement aux droits 
de propriété intellectuelle 
sur les vaccins contre le 
Covid-19, afin que chaque 
pays puisse produire des 
doses. Emmanuel Macron 
avait toutefois affirmé début 
mai que la priorité était plutôt 
le transfert de technologie 
pour installer des sites de 
production dans les pays 
pauvres.
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12 Sport National

en : 
Charaf-Eddine Amara rend 

visite aux Verts

Belaili : 
 « Il y a des clubs européens 

intéressés »

echecs-Mondial 2021 :
Trois algériens qualifiés pour le rendez-vous de Sotchi

Le président de la Fédération 
Algérienne de Football, Amara 
Charaf-Eddine, a rendu visite aux 

membres de la sélection nationale, ce jeudi 
soir, avant le début du stage de préparation.
Accueilli par le directeur du CTN, Youcef 
Ouznali, le nouveau patron du football 
national a salué les membres du staff 
technique de l’équipe nationale qui lui ont 
été présentés par le sélectionneur algérien, 
Djamel Belmadi.

« CHARAF-EDDINE a, par la suite, dîné 
avec tous les membres de la sélection 
dans une ambiance très conviviale, tout 
en promettant de revenir lorsque tout 
l’effectif sera au grand complet avec 
l’entame du stage de préparation des trois 
matchs amicaux face à la Mauritanie (le 3 
juin) et le Mali (le 6 juin) à Blida, et enfin 
la Tunisie (le 11 juin) à Tunis », a indiqué 
la FAF dans un récent communiqué de 
presse.

L’ailier international algérien, 
Youcef Belaili, a ouvert la porte 
à un départ en direction de l’un 

des grands championnats européens durant 
le prochain marché des transferts.
« Il y a des clubs européens intéressés 
par mes services. J’ai bien réfléchi à la 
question et j’espère que les dirigeants du 
Qatar SC m’aideront à partir en Europe », 
a-t-il confié dans une interview accordée à 
Echourouk.

Questionné au sujet de la direction qu’il 
pourrait prendre cet été, Youcef Belaili 
dira : « Le championnat d’Espagne. Il y 
a un intérêt en Liga espagnole oui… J’ai 
envie d’y aller. »
« J’espère qu’on va me faire confiance 
quand je signerai en Europe. À ce moment 
on pourra juger de mes qualités. Le volet 
sportif est le plus important surtout avec 
la prochaine Coupe du Monde », a-t-il 
enchainé.

L’Algérie sera représentée 
par trois échéphiles à 
la Coupe du monde 

(messieurs et dames) des échecs, 
prévue à Sotchi (Russie) du 10 juillet 
au 3 août prochains, a annoncé 
jeudi la Fédération algérienne des 
échecs (FADE) sur sa page officielle 
Facebook.
Il s’agit de Billel Bellahcene, 
Latreche Sabrina, et Amina 
Mezioud, précise la même source. 
Le premier nommé se trouve à 
Lilongwe (Malawi), où il a participé 
au championnat d’Afrique des 
échecs (individuel), dont la clôture 
est prévue ce vendredi.
Lors de ce rendez-vous continental, 
qualificatif à la Coupe du monde de 
Sotchi, l’Algérienne Nassr Lina s’est 
adjugée jeudi la médaille d’argent.
Dans une déclaration accordée 
à l’APS, le directeur technique 
national (DTN) Hatem Ouldrouis, 
a indiqué que l’objectif de cette 
participation «est de décrocher l’une 
des médailles et une qualification 
pour la Coupe du monde chez les 
messieurs, et de remporter le titre 
chez les dames».
L’Algérie a pris part à ce championnat 
d’Afrique (individuel) avec cinq 
échéphiles, dont deux filles : Billel 
Bellahcene, Talbi Chafik, Nacer Ali, 
Nassr Lina, et Nasser Manel.
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lionel Messi, ronald Koeman, le mercato : 
Les annonces fortes de Joan Laporta

Massimiliano Allegri de retour sur le banc de la Juventus

Ce vendredi, Joan Laporta 
a tenu une conférence de 
presse. L’occasion pour 

le président du FC Barcelone de 
faire un point sur tous les dossiers 
chauds. Morceaux choisis.
Il était attendu comme le messie. 
Ce vendredi, les médias catalans 
comme les supporters du FC 
Barcelone étaient suspendus 
aux lèvres de Joan Laporta, 
dont la prise de parole était 
attendue. Le président blaugrana 
a commencé par déclarer : «la 
raison est que nous voulons 
nous expliquer. L’environnement 
autour du FC Barcelone le veut. 
Il y a une certaine impatience 
et nous voulons nous expliquer 
et expliquer les raisons des 
décisions que nous prenons. Nous 
voulons exposer la feuille de 
route à court terme. Nous sommes 
arrivés le milieu de la saison et 
nous terminons sur un projet qui 
n’a pas fonctionné et en même 
temps nous avons avancé sur 
notre projet, dont nous sommes 
convaincus qu’il apportera de la 
joie aux fans et qu’il va inverser 
la situation économique que nous 
avons rencontrée».
Le patron du Barça, qui a précisé 
ensuite qu’un audit allait être 
réalisé, n’a pas caché qu’il y avait 
des problèmes financiers et une 
grosse dette. Mais le club cherche 
des solutions pour y remédier. 
Joan Laporta est ensuite entré 
dans le vif du sujet. Tout d’abord, 
il a évoqué le cas de Ronald 
Koeman, sous contrat jusqu’en 
2022 .«Au Barça, il n’y a pas de 
saison de transition. Nous avons 
respecté la saison lors de laquelle 
nous sommes arrivés et comme 
nous l’avons dit à l’entraîneur, 
à la fin nous ferons un bilan, et 
ensuite nous commenterons et 
évaluerons les décisions pour 
l’avenir. Nous avons toujours agi 
avec le plus grand respect pour 

Ronald Koeman, une légende 
de Wembley et un professionnel 
qui fait son travail. À la fin 
de la saison, nous évaluerons 
et travaillerons sur la saison 
prochaine. Nous nous sommes 
donnés rendez-vous la semaine 
prochaine».

Le cas Koeman n’est pas 
encore réglé

Puis il a ajouté : «nous avons une 
relation directe et claire. C’est 
un entraîneur qui était déjà là 
et il a un contrat. Nous sommes 
en pourparlers pour évoquer 
ce que nous voulons pour la 
saison prochaine. Et dans ces 
conversations, tout est évalué. Le 
professionnel, le comportement 
... Cela se fait normalement et 
on est sur la bonne voie (...) 
Nous sommes tous impliqués, y 
compris l’entraîneur. Le premier 
à connaître notre décision sera 
Ronald (...) Il veut continuer». 
Malgré tout, la presse évoque 
toujours l’envie de Laporta de 
faire revenir Pep Guardiola. Mais 
le président a botté en touche à 
son sujet.
«Ce qui me vient à l’esprit, c’est 
que je veux qu’il remporte la 
Ligue des champions samedi. 
Qu’il la gagne avec le Barça et 
avec City, ce serait merveilleux 

pour lui et aussi pour nous tous qui 
l’aimons. Je ne viens pas ici pour 
expliquer mes rêves mais j’aime 
qu’ils se réalisent». Concernant 
Xavi, qu’il voit devenir un grand 
coach, il a déclaré : «par respect 
pour Koeman, il a un contrat en 
cours et on n’écarte pas cela. Tous 
les noms qui sortent, je trouve ça 
très bien, tout le monde veut venir 
entraîner le Barça. Mais c’est 
nous qui prendrons la décision. 
Ce que je ne veux pas, c’est 
mélanger tout ça avec d’autres 
histoires». Dans un sens comme 
dans l’autre, rien n’est encore 
réglé donc.

Laporta est confiant pour 
Messi

Autre dossier prioritaire, celui 
concernant Lionel Messi. Le 
30 juin prochain, soit dans 
pratiquement un mois, La Pulga 
arrivera à la fin de son contrat. 
L’idée est, bien sûr, de continuer 
avec lui. «Pour le nouveau 
contrat de Messi, ça se déroule 
bien, mais ce n’est pas fait. Nous 
devons continuer à travailler, 
tous les cadres impliqués ainsi 
que la présidence. Nous ferons 
une proposition qui, dans les 
possibilités du club, sera à la 
hauteur. La relation est bonne et 
nous avons le sentiment que nous 

faisons tout ce qui est nécessaire 
pour que Leo continue». Ensuite, 
il a indiqué que le club avait 
finalement déjà fait une offre.
«Nous avons fait une offre dans 
les limites des possibilités du 
Barça. Leo mérite certainement 
beaucoup plus et peut avoir plus. 
Mais en raison de son désir de 
faire que le Barça soit grand, je 
pense qu’il apprécie grandement 
l’effort qui a été fait et je pense 
qu’il est très enthousiaste à l’idée 
de continuer. Ce n’est pas une 
question d’argent, c’est un projet 
d’équipe avec la possibilité de 
tout gagner. Nous sommes avec 
un optimisme modéré (...) Leo 
demande d’abord de l’affection 
(pour rester) et de se sentir à 
l’aise. Pour être à l’aise, pour 
sourire à nouveau et pour lui, il 
doit gagner. Il doit donc voir qu’il 
peut gagner. Cela fait partie du 
processus de réflexion, mais il 
doit y mettre beaucoup du sien».

Des arrivées prévues
L’Argentin, qui voulait partir 
l’an dernier, aurait évolué dans 
sa réflexion selon son président. 
«Ce n’est pas encore fait et il 
faut continuer pour que ça se 
fasse. Quand je dis demander 
de l’affection, c’est qu’il veut 
se sentir à l’aise. Il lui reste des 

années et il veut en profiter. 
Cela passera par le fait qu’il se 
comprenne avec les gens du club 
et les gens autour de lui. Tous les 
joueurs demandent cela et Leo a 
beaucoup mûri. Il a beaucoup de 
personnalité et de caractère. Il 
fait des efforts. Avant il y avait 
un autre président et maintenant 
c’est moi. Et il aime ça. Il était 
déçu par l’autre président et 
maintenant il a un président qui 
l’aime et le lui dit. Messi veut 
le Barça pour voir grand. Il veut 
le succès, une autre motivation, 
une autre exigence. Avec moi en 
tant que président et ce conseil 
d’administration, il l’a. Et c’est 
pourquoi il nous aide». Malgré 
les difficultés financières du club, 
le président du Barça a fait une 
annonce importante concernant le 
mercato.
«La semaine prochaine, nous 
annoncerons de nouveaux ajouts 
pour l’équipe première. Le rythme 
est différent. L’environnement 
autour du club veut que j’aille 
vite, mais nous y allons piano 
piano. Nous devons avancer avec 
fermeté, car nous devons concilier 
deux situations antagonistes 
(...) Nous nous battons pour 
inverser la situation financière et 
nous sommes sûrs d’y parvenir. 
Quand? Nous sommes optimistes. 
Dans un an et demi, au maximum 
deux saisons, notre club sera 
en bonne santé financière. Au 
mercato, toutes les équipes luttent 
pour changer de joueurs, c’est 
un travail acharné pour notre 
équipe de direction, notre PDG. 
Je suis optimiste et nous aurons 
une équipe compétitive pour la 
saison prochaine ». Tous libres, 
Georginio Wijnaldum, Sergio 
Agüero, Memphis Depay et Eric 
Garcia sont ciblés et certains 
devraient donc arriver dans les 
prochains jours à écouter Laporta. 
Affaire à suivre...

Deux ans après son 
départ de la Juventus, 
Massimiliano Allegri 

retrouve le banc turinois. Libre 
depuis son départ en 2019, le 
coach de 53 ans vient remplacer 
Andrea Pirlo.
Il n’y a pas que la France 
qui est adepte de la valse des 
entraîneurs. De l’autre côté des 
Alpes, certaines écuries ont 
commencé leur grand ménage 
à commencer par l’Inter, qui a 
mis fin à sa collaboration avec 
Antonio Conte d’un commun 
accord, et ce malgré le titre en 
championnat. Et à la Juventus, 
il y a aussi eu énormément de 
mouvements. Après une saison 
plus que décevante, même si les 

Bianconeri ont arraché une place 
en Ligue des Champions, les 
dirigeants de la Vieille Dame ont 
entamé les grandes manœuvres.
Après avoir fait ses preuves avec 

les U23 de la Juventus, Andrea 
Pirlo s’était vu proposer le poste 
d’entraîneur principal de l’équipe 
première l’été dernier, mais 
l’exercice 2020/21 n’a pas été un 

succès. Résultat, les Bianconeri 
ont décidé de stopper l’aventure 
avec l’ancien milieu de terrain 
seulement un an après avoir 
l’installé sur le banc turinois. Il 
fallait donc trouver rapidement 
son successeur, et les dirigeants 
ont décidé de rappeler un ancien 
de la maison : Massimiliano 
Allegri.

Allegri, épisode II
Dans la viseur du Real Madrid, qui 
en avait aussi fait sa priorité, et de 
l’Inter qui cherchait un entraîneur 
d’expérience pour poursuivre le 
travail après une saison réussi, le 
coach italien de 53 ans retrouve 
finalement le banc de la Vieille 
Dame qui vient d’officialiser la 
nouvelle : «Massimiliano Allegri 

est le nouvel entraîneur de la 
Juventus. Allegri retrouve un 
banc qu’il connaît très bien, un 
club qu’il aime et l’aime, pour 
entamer un nouveau voyage 
ensemble aujourd’hui, vers de 
nouveaux objectifs.»
Forcément, avec un tel retour, la 
Juventus espère renouer avec le 
succès comme lors du premier 
passage de Massimiliano Allegri 
de 2014 à 2019. A cette époque, 
l’Italien avait remporté cinq 
Scudetti, quatre Coupes d’Italie, 
deux Supercoupes d’Italie et 
avait emmené son équipe en 
finale de Ligue des Champions 
en 2015 et 2017. Des succès que 
les Bianconeri aimeraient bien 
revivre.
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En Bref...Mars : 

Des cerfs-volants pour produire de l’énergie
 sur la planète rouge?

LaMDA

 l’IA de Google veut se montrer intelligente 
en toute circonstance

Un mois seulement après 
avoir corrigé une précédente 
faille dans son système 
d’exploitation, Apple vient de 
publier une nouvelle mise à 
jour pour contrer un malware. 
Une vulnérabilité zero-day 
permet à une application 
de se faire passer pour une 
autre, et ainsi d’obtenir des 
autorisations sans en faire la 
demande à l’utilisateur.
La faille a été découverte par 

la société Jamf en analysant 
le malware XCSSET, qui a 
été détecté pour la première 
fois en 2020 par Trend 
Micro. Ce programme vise 
les développeurs Apple afin 
d›infecter leurs applications 
qui seront ensuite distribuées 
aux utilisateurs. Il exploite 
ensuite deux vulnérabilités 
zero-day pour voler des 
cookies dans Safari afin 
d›accéder aux comptes de 
l›utilisateur, et pour installer 
une version de développement 
de Safari. Le malware est 
toujours en développement 
actif et a été adapté aux 
nouveaux appareils dotés de 
processeurs M1.
Une faille « zero-day » 

exploitée pour prendre des 
captures d’écran
XCSSET utilise également 

une troisième vulnérabilité 
zero-day pour prendre des 
captures d’écran. Pour 
accéder à cette fonction, 
un programme sur macOS 
doit normalement demander 
l›autorisation à l›utilisateur. 
Pour contourner cet obstacle, 
le malware vérifie la présence 
d›applications qui auraient 
déjà ces permissions, comme 
Zoom. Il place ensuite 
son code à l›intérieur de 
l›application légitime héritant 
ainsi de l›accès aux captures 
d›écran sans avoir à en faire 
la demande.
La version analysée du 

malware se limite aux 
captures d›écran, mais 
pourrait tout aussi bien 
accéder au microphone et 
à la webcam de la même 
manière. Apple a corrigé 
cette nouvelle faille dans la 
mise à jour macOS Big Sur 
11.4, publiée hier. Pensez 
donc à vous assurer que votre 
Mac est bien à jour.

Et si l’homme 
parvenait un jour 
à vivre sur Mars 

? Parmi les challenges 
à relever se trouve celui 
de l’énergie. À l’heure 
actuelle, les robots qui 
ont touché le sol martien 
fonctionnaient à l’énergie 
solaire, mais en raison 
de l’importante quantité 
de poussière qu’il y a sur 
Mars, les panneaux solaires 
s’encrassent vite. De plus, 
la planète rouge ne reçoit 
que 43 % d’ensoleillement 
par rapport à la Terre. 
Les panneaux solaires ne 
suffiraient pas.
Pour tenter de pallier le 

problème, l’ESA, l’Agence 
spatiale européenne, 
a lancé un concours 
pour trouver le moyen 
de générer de l’énergie 
renouvelable sur Mars en 
prenant en compte toutes 
les contraintes que cela 
impliquait ; la distance avec 
la Terre, l’impossibilité de 
transporter trop de matériel, 
le peu d’ensoleillement par 

rapport à notre planète, mais 
aussi les vents puissants de 
Mars.

Profiter des vents 
martiens

C’est là qu’une équipe de 
chercheurs de l’Université 
de Delft aux Pays-Bas a 
eu l’idée de faire voler des 
cerfs-volants attachés à 
des tambours pour générer 
de l’énergie. L’idée est de 
tirer profit de la puissance 

des vents martiens avec les 
cerfs-volants. En volant, 
les cerfs-volants feront 
tourner un tambour ce qui 
créera de l’énergie, un peu 
à la manière des éoliennes 
terriennes.
Dans la pratique, il faudra 

que ces cerfs-volants soient 
particulièrement grands 
pour générer suffisamment 
d’énergie, mais surtout 

pour qu’ils puissent faire 
face aux vents puissants 
et à la faible densité de 
l’atmosphère qui règne sur 
Mars. « Les vitesses du vent 
plus élevées et la densité 
plus faible s’équilibrent 
dans une certaine mesure, 
mais pas complètement, 
donc nous devons 
également augmenter la 
surface de l’aile de manière 
assez drastique », explique 
Roland Schmehl, l’un des 
chercheurs de l’Université 
de Delft. Il faudrait donc 
des cerfs-volants de 50 
mètres carrés environ.
Ajoutez à cela des panneaux 

solaires de 70 mètres 
carrés et il sera possible de 
produire 127 MWh par an ce 
qui est assez suffisant pour 
alimenter 20 habitations 
hollandaises ou 5 maisons 
américaines, suffisamment 
pour alimenter une base 

martienne.

Voici une révolution 
dans la révolution de 
l’USB. La dernière 

norme USB-C qui se déploie 
progressivement, aussi bien 
sur les mobiles que sur les 
ordinateurs, qu’il s’agisse 
de PC ou de Mac, va faire 
disparaitre les vilaines prises 
d’alimentations propriétaires 
des ordinateurs portables. 
Pour aller plus loin, le Forum 
des développeurs USB (USB-
IF) vient d’annoncer que la 
norme passe en « révision 2.1 
». Une révision qui certifie 
qu’il est possible d’aller au-
delà de deux fois la puissance 
en watt actuelle que peut 
accepter cette connectique.
Alors qu’elle plafonnait à 

100 Watts, ce qui était déjà 
suffisant pour alimenter 

la plupart des ordinateurs 
portables, elle culmine 
désormais à 240 Watts. Avec 
une telle puissance, il est 
donc désormais possible 
d’alimenter la grande majorité 
des ordinateurs de bureau et 
des portables pour gamers.

Des câbles de 5 A et 50 V 
minimum

Le fait de pouvoir utiliser 
l’USB-C au-delà de ses 
spécifications précédentes 
était déjà connu et des 
adaptateurs hors norme 
étaient même commercialisés 

pour y parvenir. Cela ne posait 
pas de problèmes particuliers 
puisqu’effectivement, il est 
possible depuis le départ 
de pousser cette puissance 
à 240 Watts. La nouvelle 
spécification a été baptisée 
« Extended Power Range 
» (EPR). C’est justement 
ce label qui sera apposé sur 
les câbles et des chargeurs 
compatibles.
Pour faire partie de cette 

catégorie, un câble devra 
prendre en charge jusqu›à 5 
A et 50 V. Alors, évidemment, 
pour les machines nécessitant 
plus de puissance, la norme 
ne suffira pas et il existera 
toujours des alimentations 
allant au-delà, avec leurs 
câbles propriétaires.
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Boire du lait 
n’augmenterait 
pas votre taux de 

(mauvais) cholestérol, 
du moins d’après une 
nouvelle étude scientifique.

Risque-t-on d’avoir 
du cholestérol si l’on 
consomme régulièrement 
du lait ? A priori non, si l’on 
en croit les conclusions 
d’une nouvelle analyse 
scientifique, publiée 
le 24 mai 2021 dans 
l’International Journal 
of Obesity. Ce serait 
même plutôt l’inverse.
L’analyse a ici porté sur 
trois études de population, 
et a révélé que les personnes 
buvant régulièrement de 
grandes quantités de lait 
avaient des niveaux plus 

faibles de bon (HDL) et 
de mauvais cholestérol 
(LDL) que les autres. 
Malgré un IMC plutôt 
élevé, les consommateurs 
de lait auraient en outre 
un risque de maladie 
coronarienne inférieur 
de 14% au risque moyen 

en population générale.
L’équipe a ici opté pour une 
approche génétique de la 
consommation de lait, en se 
focalisant sur une variation 
du gène codant pour la 
lactase, enzyme clé pour 
digérer le lactose du lait. En 
s’intéressant aux personnes 

porteuses de cette variation 
génétique, l’équipe 
s’assurait d’observer 
les taux de cholestérol 
d’aficionados du lait, 
puisque capables de le 
digérer et donc susceptibles 
d’en consommer en 
quantité depuis des années. 
“L’étude montre 
certainement que la 
consommation de lait 
n’est pas un problème 
important pour le risque de 
maladie cardiovasculaire, 
même s’il y a une légère 
augmentation de l’IMC 
et de la graisse corporelle 
chez les buveurs de lait”, 
a commenté le Vimal 
Karani, premier auteur 
de l’étude et professeur 
de nutrigénétique et 
de nutrigénomique à 

l’Université de Reading 
(Royaume-Uni), dans un 
communiqué. “Ce que 
nous notons dans l’étude, 
c’est qu’il reste difficile 
de savoir s’il s’agit de 
la graisse contenue dans 
les produits laitiers qui 
contribue à la baisse du taux 
de cholestérol ou si cela 
est dû à un ‘facteur laitier’ 
inconnu”, a-t-il ajouté.
Pour les auteurs de l’étude, 
ces données suggèrent 
qu’il est inutile d’inciter 
un patient à arrêter le lait 
s’il a du cholestérol ou tout 
autre risque de maladies 
cardiovasculaires. Mieux 
vaudrait se focaliser 
sur d’autres sources 
de mauvaises graisses 
(fromage, beurre, crème 
fraîche, viande rouge…).

Pas de lien entre consommation de lait et risque de 
cholestérol, selon une étude rassurante

Si les polluants 
atmosphériques 
augmentent le 

risque de cancer du 
poumon, ils pourraient 
également avoir un 
impact dans l’apparition 
du cancer du sein.
Quel est le rôle 
exact de la pollution 
atmosphérique dans 
l’apparition du cancer 
du sein ? C’est à cette 
question que des 
chercheurs de l’Inserm, 
du CNRS, et de 
l’Université Grenoble 
Alpes ont voulu 
répondre. Selon leurs 
recherches, les polluants 
atmosphériques 
augmentent le risque 
de cancer du sein. 
Ces conclusions ont 
été publiées dans la 

revue Environmental 
Health Perspectives.
Les chercheurs ont 
constaté que c’était 
pour le dioxyde d’azote 
que le niveau de risque 
était le plus élevé. Ce 
dernier est émis par des 
processus de combustion 
et des combustibles 
fossiles. Selon les 
données disponibles, 
environ 1700 cas de 
cancers du sein (soit 
environ 3% des cas) 
seraient attribuables 
chaque année en 
France à l’exposition 
aux polluants 
atmosphériques. Les 
chercheurs précisent 
que l’effet du dioxyde 
d’azote était d’autant 
plus élevé pour 
les cancers du sein 

hormono-dépendants.
Un coût de près d’un 

milliard
Pour les deux autres 
polluants considérés 
(PM10 et PM2.5), 
le niveau de preuve 
était moins élevé, sans 
qu’il soit possible 
d’exclure un effet 
néfaste. «Réaliser une 
large méta-analyse 
comme celle-ci 
est une approche 
qui a l’avantage de 
synthétiser toute la 
littérature scientifique 
sur la question, et donc 
d’obtenir des résultats 
particulièrement 
robustes. En 
l’occurrence pour 
le dioxyde d’azote 
l’analyse a porté sur un 
ensemble de 36 études 

totalisant plus de 120 
000 cas sur 3,9 millions 
de sujets», souligne 
Rémy Slama, directeur 
de recherche Inserm à 
l’Institut pour l’avancée 
des biosciences 
(IAB, Inserm/
CNRS/Université 
Grenoble Alpes).

L’Inserm dévoile que 
le coût économique 
associé, cumulant 
les coûts liés aux 
traitements et ceux liés 
aux décès, à la perte 
de qualité de vie et la 
souffrance des patients) 
atteint entre 600 millions 
et un milliard d’euros 
par an.

CanCer du sein :
la pollution atmosphérique associée à 

un risque plus élevé
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Ciel gris et averses 
sont légion à cette 

période de l’année. Une 
météo aussi maussade que 
l’humeur générale. Quant 
aux cheveux, parlons-en ! 
Frisottis, longueurs ternes 
et boucles approximatives 
ont créé le chaos dans votre 
belle chevelure.

Pour mater ses cheveux qui 
n’en font qu’à leur tête et 
paraître bien coiffée malgré 
tout, voici quelques idées à 
adopter par temps de pluie. 
De la coiffure facile à celle 

plus sophistiquée, vous 
trouverez sûre-
ment le look 
qu’il vous faut. 
Et si vous n’êtes 
pas douée de vos 
dix doigts, pas 
d’inquiétude. Il 
suffit d’un peu 
d’entraîne-
ment pour 
réussir votre 
coiffure à 
coup sûr. Ef-
fet mouillé, 
chignon, tresse 
africaine, fou-
lard noué avec 
classe n’auront 

plus de secret pour vous. 
Grâce à toutes ces idées, 
vous n’aurez plus à pas-
ser entre les gouttes.

Le chignon plaqué

Ce chignon de balle-
rine est parfait pour être 
impeccable malgré les 
gouttes. Adapté aux che-
veux longs et mi-longs, il 
apporte une touche sophis-
tiquée au look sans en faire 
trop. Avant de réaliser le 
chignon, peignez votre che-
velure vers l’arrière puis 

appliquez une huile ou un 
baume pour créer cet effet 
wet.

Le chignon revisité avec 
des tresses

Les tresses africaines sont 
sublimes sur des cheveux 

longs. 
Elles permettent d›éviter 
les frisottis et d’être pim-
pante sans avoir à se préoc-
cuper de ses cheveux. Vous 
pouvez les attacher ensuite 
en chignon.

Le chignon revisité avec 

des tresses

Les tresses africaines sont 
sublimes sur des cheveux 
longs. Elles permettent 
d›éviter les frisottis et 
d›être pimpante sans avoir 
à se préoccuper de ses che-
veux. Vous pouvez les atta-
cher ensuite en chignon.

Le chignon classique

Un chignon très classique 
qui peut se réaliser même 
sans miroir. On regroupe 
l’ensemble de la chevelure 
et on l’attache avec un joli 
élastique ou un petit filet 
invisible.

La demi-queue attachée

Vous pouvez aussi avoir 
envie de garder vos cheveux 
lâchés mais pour ne pas 
avoir de mèches dans les 
yeux ou sur le front, veillez 
à les entrelacer et à les faire 
tenir avec des épingles.

La bubble ponytail

Pour changer de la queue 
de cheval classique, misez 
sur la bubble ponytail ! 
Réalisez une queue-de-che-
val à la hauteur que vous 
souhaitez puis placez à in-
tervalles réguliers de beaux 
élastiques.

Avoir la peau sen-
sible se révèle sou-
vent être un vrai 

calvaire. Picotements, irri-
tations, tiraillements... Les 
sensations désagréables sont 
nombreuses. Mais d’ail-
leurs, comment reconnaître 
une peau sensible ? Et sur-
tout, comment l’apaiser et en 
prendre soin au quotidien?

De plus en plus de per-
sonnes souffrent du syn-
drome de la peau sensible. 
Les femmes, comme les 
hommes, des Etats-Unis à 
la Chine, en passant bien 
sûr, par la France. Dans 
l’Hexagone, 1 Français sur 
2 déclare avoir une peau 
«très sensible» ou «assez 
sensible», d’après une étude 
menée par Bioderma. 

Comment reconnaître une 
peau sensible ?

«Une peau sensible se 
manifeste par des signes 
subjectifs comme les pico-
tements, fourmillements, 
échauffements, tiraillements 
et un inconfort cutané avec 
éventuellement des déman-
geaisons.» précise le Dr Mi-
chèle Sayag. Certaines per-
sonnes souffrent également 
de rougeurs, résultat d’une 
réaction inflammatoire. Si 
«la sécheresse cutanée aug-
mente le risque de sensibi-
lité cutanée», tous les types 
de peaux peuvent être tou-
chés par l’hypersensibilité, 
y compris les peaux grasses. 
La peau sensible peut aussi 
être réactive ou intolérante 
c’est-à-dire qu’elle réagit 
exagérément à des agres-
sions tolérées par des per-
sonnes non sensibles. 

D’où vient cette sensibi-
lité?

Il existe une multitude de 
facteurs. Une crème non 
adaptée, la mauvaise qua-
lité de l’eau, les agressions 
extérieures comme le froid, 
la chaleur et l’exposition 
aux UV. Des raisons psy-
chologiques peuvent aussi 
intervenir sur la sensibilité 
de la peau ; lors d’émotions 
fortes, d’un stress impor-
tant ou de changements 
hormonaux par exemple. 

Le Docteur Michèle Sayag, 
médecin allergologue et 
Directrice de la Stratégie 
Médicale chez Bioderma 
explique que «cette fragilité 
provient d’une altération de 
la barrière cutanée qui favo-
rise la pénétration des agents 
irritants et une diminution 
du seuil de réactivité de la 
peau due à une augmen-
tation de la sensibilité des 
récepteurs nerveux dans la 
peau.» Le facteur génétique 
existe également mais au-
cune preuve n’a été établie 
pour le moment.

Quels soins pour les 
peaux sensibles ?

Mesdames, optez pour des 
produits spécifiques peau 
sensible avec un nombre 
limité d’ingrédients, connus 
et appréciés pour leur tolé-
rance. Dans ce monde si 
vaste de la cosmétique, diffi-

cile de ne pas avoir envie de 
tester toutes les nouveautés 
mais il est primordial de bien 
sélectionner vos soins. Pri-
vilégiez les actifs apaisants 
et calmants qui vont chou-
chouter votre peau immé-
diatement. Fuyez les AHA et 
les produits qui contiennent 
du parfum ou des mauvais 
silicones.

Pour ne pas l’agresser, 
oubliez les gommages du 
visage et de vous exposer 
trop longtemps au soleil. 
Dans tous les cas, protégez-
vous en utilisant un solaire 
SPF 50+ en été et SPF 30 
en hiver. Pour apaiser les 
tiraillements, veillez à une 
bonne hydratation matin et 
soir. Côté démaquillage, là 
encore, «le mieux est l’en-
nemi du bien» comme dit 
l’adage.

Des coiffures faciles et stylées à adopter par temps de pluie

Peau sensible : 

comment la reconnaître et en prendre soin ?
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Musicien surdoué, 
promoteur du 
mouvement rasta 

créé par Leonard Percival 
Howell, ce rebelle qui portait 
l’Afrique en lui continue de 
faire des émules partout dans 
le monde. Avec un message 
qui parle aux exclus de la 
Babylone contemporaine.
Décédé le 11 mai 1981, Bob 
Marley était un chanteur 
populaire dont la renommée 
avait dépassé les frontières 
de sa petite île natale, la 
Jamaïque, pour s’étendre au 
reste du monde. Son message, 
universel, parlait à tous les 
opprimés, les sans-droits, 
les laissés-pour-compte, du 
Bronx à Soweto. À l’instar 
de beaucoup de Caribéens et 
d’Africains-Américains, la 
question identitaire, la quête 
des racines, l’émancipation 
étaient au cœur de ses 
préoccupations, exacerbées 
par l’histoire violente de la 
Jamaïque.
Cette île des Caraïbes, où 
Robert Nesta Marley est 
né d’un père blanc et d’une 
mère noire, existe parce 
que des esclaves, importés 
d’Afrique, l’ont fertilisée de 

leur sueur et de leur sang. 
Pour l’essentiel issus du 
peuple ashanti, dans l’actuel 
Ghana, ils étaient durs à 
dompter et n’éprouvaient 
aucune peur lorsque le 
maître les marquait au fer 
rouge. Leur volonté de 
rentrer un jour au pays de 
leurs ancêtres n’a jamais 
disparu, le marronnage 
n’étant qu’un moyen de 
recouvrer la liberté avant le 
grand retour. Un rêve que 
l’abolition de l’esclavage 
n’a pas estompé.
En grandissant, Bob Marley 
entend parler de cette 
histoire. Il entend aussi 
parler de son compatriote 
Marcus Garvey, fondateur 
de l’Universal Negro 
Improvement Association 
(UNIA) en 1914. Mort en 
1940, Garvey prônait le 
retour des Noirs en Afrique, 
convaincu qu’« aucune 
sécurité, aucun succès ne 
viendra à l’homme noir 
tant qu’il sera une minorité 
dans la communauté 
particulière où il pourrait 
devenir industriellement et 
commercialement fort. » 
Garvey mourut sans avoir 

mis le pied sur le continent, 
mais il n’en demeure pas 
moins l’un des précurseurs 
du panafricanisme et de 
la conscience noire. Dans 
l’esprit du jeune Marley, 
les choses sont claires : 
l’Afrique représente Sion, 
la terre promise, alors 
que le monde occidental 
oppresseur n’est autre que la 
Babylone biblique.
Le retour en Éthiopie
Également nourri de la 
ferveur des Églises qui 
pullulent en Jamaïque et se 
qualifient d’éthiopiennes 
pour affirmer leur africanité, 
Bob Marley trouve son Dieu 
en ras Tafari Makonnen, 
devenu Haïlé Sélassié Ier, 
empereur d’Éthiopie, et 
adhère au rastafarisme. 
Sensible au discours sur 
le retour en Afrique, le 
négus a accordé des terres 
aux Noirs du monde afin 
qu’ils participent à la 
reconstruction de son pays. 
Ce sera à Shashemene, à 250 
km au sud d’Addis-Abeba. 
Les premiers arrivants sont 
des Jamaïcains. Bob Marley 
n’a pas la chance de voir son 
idole quand le négus visite 

la Jamaïque en 1966 : il est 
alors aux États-Unis. Il ne 
le rencontrera jamais. Reste 
qu’en 1968, il enregistre 
son premier disque de l’ère 
rastafarienne : Selassie Is 
the Chapel.
Dans les années 1970, 
l’engagement du chanteur 
pour l’Afrique s’amplifie. 
À peine une décennie après 
les indépendances, les coups 
d’État se sont multipliés 
sur le continent, les libertés 
individuelles ont reculé et les 
partis uniques triomphent. 
Marley est-il au courant ? 
Sans doute. En 1974, il ne 
fait pas partie des artistes 
venus des Amériques pour 
se produire à Kinshasa en 
marge du combat de boxe 
Ali-Foreman. Et quand le 
négus est déposé à Addis-
Abeba, puis meurt en 1975, 
Marley compose Jah Live  
pour honorer sa mémoire. 
On retrouve ce thème du 
retour en Afrique dans 
Rastaman Chant et dans 
l’album Exodus.
L’année 1978 est importante 
à plus d’un titre. Elle 
est marquée par la sortie 
d’Africa Unite, chanson 
avec laquelle Marley 
exprime sa volonté de voir 
le continent s’unir et affirme 
son soutien aux combattants 
de la liberté. Il précise aussi 
que, si sa musique s’adresse 
à toute l’humanité, son cœur 
bat pour l’Afrique. Au siège 
de l’ONU, à New York, il 
reçoit la médaille de la paix 
« attribuée par 500 millions 
d’Africains ».
Dans la chanson War, il 
interprète même le texte 
d’un discours prononcé 
par Haïlé Sélassié Ier à 
l’ONU, en 1963. Mais le 
plus émouvant demeure sans 
doute son premier voyage 
en Afrique. Au mois de 
novembre 1978, il se rend 
en Éthiopie, à Shashemene. 
Même s’il n’y passe que 
quatre jours, il découvre la 
terre africaine et retrouve les 
Jamaïcains qui s’y étaient 
installés. Il n’y donne aucun 
concert, mais c’est là qu’il 
écrit l’une de ses chansons 
les plus célèbres, Zimbabwe, 

dédiée aux guérilleros en 

lutte contre le régime raciste 

de Ian Smith, en Rhodésie 

du Sud. En octobre 1979, 

Marley participe à un concert 

à Harvard dont les recettes, 

250 000 dollars, sont versées 
à l’organisation Amandla 

pour le financement des 
combattants de la liberté en 

Afrique.

Deux ans plus tard, il est 

invité à Libreville par 

Pascaline Bongo, la fille 
du président du Gabon, à 

l’occasion de l’anniversaire 

de son père. Le concert 

qu’il donne est réservé 

aux dignitaires… Mais en 

avril 1980, Marley est à 

Harare, au Zimbabwe, où 

les nationalistes africains 

s’apprêtent à proclamer 

l’indépendance. À ses frais, 

il y donne, les 18 et 19 avril, 

ses deux uniques concerts 

publics en Afrique. Si le 

premier jour les choses se 

passent mal au stade Rufaro 

à cause de l’exclusion du 

peuple, le lendemain, des 

dizaines de milliers de 

Zimbabwéens viennent 

vibrer avec celui dont la 

chanson Zimbabwe est 

devenue l’hymne de leur 

armée de libération. En 

novembre 1980, quelques 

mois avant sa mort, Bob 

Marley se fait baptiser 

à l’Église orthodoxe 

éthiopienne de New York 

sous le nom de Berthane 

Sélassié. Ultime hommage 

et fidélité à l’Afrique. Ce 
n’est pas par hasard que, 

le 6 février 2005, 300 000 
personnes ont assisté sur 

Meskel Square, la plus 

grande place d’Addis-

Abeba, à un mégaconcert à 

l’occasion du soixantième 

anniversaire de sa naissance.

Bob Marley  

« Africa Unite », « War », « Exodus »… 
un message universel
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C’est à travers des 
portraits colorés 
et audacieux que 

la trentenaire a construit un 
hymne qu’elle fait vibrer à la 
193 Gallery à Paris.
Thandiwe Muriu, c’est la 
photographe qui monte. 
Kényane, jeune, à peine 
trente ans, elle enchaîne 
les expositions. À Paris, 
193 Gallery, qui représente 
l’artiste en France, lui 
consacre un solo show dans 
son nouvel espace à deux pas 
de place de la République. Ses 
portraits de femmes noires, 
sur des fonds graphiques très 
colorés, vibrent comme un 
hymne à la beauté africaine. 
Pour elle, l’année 2020 a 
été celle de sa révélation au 
public international. Bien 
que la pandémie du Covid-19 
ait limité les événements 
culturels, les portraits très 
colorés de Thandiwe Muriu se 
sont retrouvés dans plusieurs 
foires telles que Photo London 
et AKAA, en ligne pour des 
raisons compréhensibles, 
mais aussi à la 193 Gallery à 
Paris, en novembre-décembre 
dernier dans une exposition 
collective intitulée « Colors 
of Africa » et consacrée à 
une nouvelle génération de 
photographes qui revisitent le 
genre du portrait en Afrique. 
En mars dernier, Thandiwe 
Muriu a été invitée à l’Alliance 
française de Nairobi. 
Aujourd’hui, sur son compte 
Instagram, elle se réjouit : 
« Incroyablement excitée 
d’annoncer ma première 

exposition personnelle @ 193 
Gallery à Paris ! »
La photographie, une passion 
précoce
Depuis ses 14 ans, la 
photographie fait partie de sa 
vie. Entourée d’une famille 
imprégnée d’art, une de ses 
sœurs est styliste, une autre 
est pianiste, elle passe son 
adolescence à photographier, 
empruntant le reflex de son 
père. À 17 ans, elle imite le 
style photo de mode pour 
magazine féminin, sa sœur 
jouant les modèles. Magie 
des réseaux sociaux, elle 
se fait remarquer et on la 
contacte pour des shootings. 
À l’époque, cela reste un 
moyen de gagner de l’argent 
de poche.
Bonne élève, des études en 
marketing s’offrent à elle. 
Une carrière toute tracée ? 
Non. Sa famille la soutient. 
Elle se lance comme 
photographe professionnelle, 
travaille avec de grandes 
marques et des entreprises qui 
apprécient sa créativité. Elle 
poursuit son apprentissage 
auprès de photographes 
plus expérimentés tels 
qu›Emmanuel Jambo, 
Osborne Macharia et Mutua 
Matheka.
De la photo commerciale à 

la photo plaisir
À côté de son travail de 
photographe, elle entreprend 
en 2015 une série qu’elle 
poursuit depuis. Il s’agit de « 
Camo ». La démarche diffère. 
Elle photographie pour elle. 
« J›ai commencé par me 

demander : “Qu’est-ce que 
j’aime ?” La réponse a été 
simple : “Les couleurs !” J’ai 
élargi le concept des couleurs 
africaines et j’ai joué avec les 
motifs », raconte-t-elle sur 
le site de l’Unesco. Inspirée 
par la photographie de mode, 
elle ne se reconnaît pas dans 
ces standards de beauté 
véhiculés par les magazines 
occidentaux.
Ses modèles seront des 
femmes noires. À travers 
son objectif, elle magnifie 
leur peau foncée. Son idéal, 
«explorer la beauté africaine». 
« Je voulais que les petites 
filles se voient dans mon 
travail, qu›elles reconnaissent 
la beauté de leur peau, de leurs 
lèvres et de leurs hanches », 
poursuit-elle.

Mise en exergue de 
l’esthétique africaine

Pas de doute, l’artiste a 
une signature. Ses clichés 
s’identifient par la palette 
des couleurs éclatantes, 
des tissus vibrants en fond, 
géométriques, coordonnés 
au vêtement, au point de 
créer parfois un effet 3D 
qui imprègne la rétine. Le 
camouflage est parfait (d’où 
le titre de la série, « Camo»). 
Le modèle féminin pose 
fièrement, frontalement le plus 
souvent. Ces couleurs vives 
font ressortir la couleur de 
la peau, les cheveux, à l’afro 
ou tressés, avec des perles 
construisent des images fortes 
et des portraits audacieux.
Dans un entretien à CNN, 
elle explique son choix pour 

des modèles qui ont des 
caractéristiques africaines 
uniques, comme les dents 
du bonheur, un nez un peu 
épaté, des lèvres marquées. 
Elle adore la couleur de peau 
foncée de ces modèles. « 
Black is beautiful », c›est le 
message qu’elle veut faire 
passer.
« La partie 2 de la série 
célèbre nos cheveux, 
réinventant les coiffures 
africaines traditionnelles 
comme des couronnes de 
beauté avec lesquelles nous 
devrions les chérir », détaille-
t-elle sur Instagram. Elles 
utilisent aussi des objets du 
quotidien, les détournent. 
Des pinces à linge, elle fait 
des boucles d›oreilles, une 
passoire devient un couvre-
chef, des moules à gâteaux 
se transforment en lunettes. 
Ce sont des ustensiles, 
typiquement africains, qui 
donnent un côté pop aux 
images.

Photographe et militante
Thandiwe veut faire passer 
le message. Elle va dans 
les écoles pour raconter son 

histoire et dire aux jeunes 

Kényanes que les métiers 

de la création ne sont pas 

réservés aux hommes. À elles 

de s’en emparer, voire de 

les réinventer. Jeune femme 

photographe, elle a dû se 

battre pour affirmer sa place 
et son individualité dans une 

profession jusque-là dominée 

par les hommes plus âgés et 

souvent occidentaux.

Elle organise des ateliers pour 

transmettre aux prochaines 

générations des techniques 

et des informations qu›elle 

a eu du mal à obtenir pour 

progresser dans sa pratique 

photographique. Frustrée 

par la faible présence de 

mannequins noirs dans les 

magazines féminins, elle 

milite pour une valorisation de 

la femme noire. « Aujourd›hui, 

j’ai moins peur de mettre mon 

identité au premier plan. Je la 

porte fièrement comme une 
marque d’honneur », affirme-
t-elle sur le site de l’Unesco.

Des mesures visant 
l’amélioration de 
la qualité et de 

l’efficacité des structures et 
des prestations culturel ont 
été présentées mercredi au 
gouvernement par la ministre 
de la Culture et des Arts, sous 
forme de deux projets de 
décrets relatifs  aux modalités 
d’exercice de l’activité de 
promoteur de spectacles 
culturels et artistiques et au 

statut type des théâtres.
La ministre de la Culture et 
des Arts, Malika Bendouda 
a présenté un projet de 
décret relatif aux modalités 
d’exercice de l’activité de 
promoteur des spectacles 
culturels et artistiques 
qui donne la priorité aux 
détenteurs de diplômes 
universitaires dans les 
spécialités culturelles et 
artistiques pour l’obtention 

des autorisations d’exercice 
de l’activité de promoteur 
culturel et artistique, explique 
un document du ministère.
Ce projet de décret abrogeant 
les dispositions prévues par 
le Décret exécutif n 06-218 
du 18 juin 2006, prévoit 
également la réduction 
des documents exigés et 
du temps de réponse, la 
possibilité de demande et de 
renouvellement par Internet, 

l’augmentation de la durée de 
validité de l’autorisation de 
3 à 5 ans et la délivrance de 
l’autorisation aux promoteurs 
étrangers pour une durée de 
2 ans pour toute première 
demande, puis de 5 ans en cas 
de renouvellement.
La ministre de la Culture et 
des Arts a également présenté 
un projet de décret relatif au 
statut type des théâtres qui 
vise à dynamiser l’activité 

et la production théâtrale au 
niveau local en favorisant 
la création d’un climat de 
compétition saine entre les 
professionnels du secteur.
Ce texte prévoit le 
remplacement du statut 
de «théâtre régional» par 
celui de «théâtre public» et 
de «théâtre privé», il fixe 
les modalités de création, 
d’organisation et de gestion 
des théâtres publics.

La photographe kényane Thandiwe Muriu sublime 
la femme africaine

Amélioration des structures et des prestations culturels:

 de nouvelles mesures présentées au gouvernement
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Maux d’estomac et de tête, fa-
tigue accablante, perte de mé-
moire et de cheveux : Alyssa 
Milano a vécu un cauchemar 
l’été dernier, en contractant la 
Covid-19. Elle s’est fait vac-
ciner une première fois le 22 
avril 2021 et a incité ses plus 
de 3 millions d’abonnés Ins-
tagram à en faire autant.
«C’est quelque chose dans le-
quel je voulais m’impliquer, 
parce que je ne sais pas com-
ment on va s’en tirer si on ne 
pousse pas les gens à se faire 
vacciner, et pas seulement les 
gens dans notre pays, mais 
dans le monde entier, a expli-
qué Alyssa Milano à People. 

Si je peux prendre mon expé-
rience d’avoir eu la Covid et 
de l’utiliser pour aider, je le 
ferai sans hésiter.» A date, 
33 millions d’américains ont 
été touchés et le pays compte 
presque 600 000 morts.
Bientôt un an après sa conta-
mination, Alyssa Milano 
souffre encore de symp-
tômes. «J’en ai marre de me 
battre, donc j’ai presque ac-
cepté l’idée que je me sentirai 
comme ça pour le restant de 
mes jours, confie-t-elle. Mais 
j’essaye de me reposer plus, 
de boire beaucoup d’eau, de 
prendre mes vitamines et de 
faire du mieux que je peux.»

Ces derniers mois ont 
été difficiles pour 
Ibrahim Maalouf. 

Mais qu›importe les diverses 
polémiques, le trompettiste a 
retrouvé le sourire. Sa femme, 
Hiba Tawaji, attend un heu-
reux évènement...
Douce nouvelle... la famille 
s›agrandit ! Ibrahim Maalouf 
et son épouse, la chanteuse 
Hiba Tawaji, s›apprêtent à 
accueillir leur premier enfant, 
comme le confirme le portrait 

accordé au mélomane dans le 
dernier numéro du magazine 
Paris Match. Hiba Tawaji ap-
paraît radieuse, le ventre déjà 
très arrondi, synonyme d›un 
accouchement dans quelques 
semaines. Déjà papa d›une 
fille de 11 ans prénommée 
Lily, née d›une précédente 
union, Ibrahim Maalouf tré-
pigne d›impatience puisqu›un 
garçon débarquera, sous peu, 
dans ses bras. Le samedi 19 
septembre 2020, les deux 

artistes se sont dits «oui» 
en l’église Saint-Julien-le-
Pauvre, dans le 5e arrondis-
sement de Paris, devant une 
foule limitée - mais tout de 
même Matthieu Chedid en 
guise de témoin. La vie suit 
donc son cours...
C›est un bonheur qui tombe 
à point nommé, entre de mul-
tiples polémiques. Le 3 mars 
2017, le journal Le Parisien 
avait relayé les accusations 
d›une jeune fille de 18 ans 

qui avait effectué, trois ans 
auparavant, un stage au sein 
de la maison de production 
d’Ibrahim Maalouf. Elle 
regrettait un baiser échangé 
avec le musicien et dénonçait 
de sordides attouchements 
alors qu›elle était mineure. A 
Taïwan le jour de la sortie de 
cet article, l›artiste était vite 
rentré en France pour se cloî-
trer à son domicile. «Je n›ai 
vu personne pendant un mois 
et demi, se souvient-il. Ma 

mère déposait des courses sur 
le pas de la porte, je l’
embrassais à peine.»
Mais une bonne nouvelle ne 
vient jamais seule. Visé par 
une enquête du parquet de 
Créteil, Ibrahim Maalouf a 
d›abord été condamné, en 
première instance, à 4 mois de 
prison avec sursis. Puis il a dé-
finitivement été relaxé par la 
cour d’appel de Paris le 8 juil-
let dernier, face à de nouvelles 
preuves dont une «expertise 
psychiatrique qui révèle des 
troubles chez l’accusatrice». 
Une boule au ventre en moins, 
il a donc pu s’unir à la femme 
de sa vie - connue, entre 
autres, pour avoir interprété 
Esmeralda dans la version 
2016 de Notre-Dame de Paris 
- puis préparer la maison pour 
la venue d’un nouvel enfant. 
Toutes nos félicitations aux 
heureux parents...

En 2013, Sa Majesté Eli-
zabeth II bousculait la 
tradition royale avec 

une décision radicale au sujet 
de sa succession. Un choix 
qui a impacté le prince Louis, 
comme l’a rappelé le tabloïd 
The Mirror ce mardi 25 mai. 
La règle a changé la donne. 
Pendant de nombreux siècles, 
la monarchie a privilégié la 
place des enfants de sexe mas-
culin dans l’ordre de succes-
sion au trône d’Angleterre. 
En d’autres termes : les héri-
tiers de la Couronne devaient 
impérativement être des gar-
çons, indifféremment de leur 
place dans une fratrie. Mais, 
en 2013, et comme l’a rappe-
lé le tabloïd britannique The 
Mirror ce mardi 25 mai, Sa 
Majesté Elizabeth II a décidé 
de mettre la Firme à la page en 
éradiquant la règle de primo-
géniture. Résultat, le prince 
Louis est devenu le premier 
membre de sa famille à perdre 
sa place de privilège dans la 
succession.
Un changement qui a cepen-
dant été bénéfique pour sa 
sœur aînée, la princesse Char-
lotte. Née en 2015, soit deux 
ans après cette décision de 
Sa Majesté Elizabeth II, la 

fille de Kate Middleton et du 
prince William a hérité de la 
quatrième place dans l’ordre 
de succession au trône d’An-
gleterre. Le prince Louis, né 
en 2018, est à la cinquième 
place, soit juste derrière elle, 
bien qu’il soit un garçon. Il 
ne peut donc plus la devancer. 
Les deux enfants suivent le 
prince George, leur frère aîné, 
dans la succession, celui-ci se 
plaçant à la troisième place 
derrière le duc de Cambridge 
et son grand-père, le prince 
Charles.
Le prince Charles veut renou-
veler l’image de la monarchie
Le duc de Cornouailles est 
d›ailleurs le plus vieil héri-

tier, lui qui attend de prendre 
la relève de Sa Majesté Eliza-
beth II depuis sa plus tendre 
enfance. Mais son règne tarde, 
bien que les rumeurs en outre-
Manche affirment que la mo-
narque serait prête à abdiquer 
au profit de son fils aîné à la 
suite de la mort du prince Phi-
lip, son grand amour. En atten-
dant, les spéculations autour 
du règne du prince Charles se 
font nombreuses, notamment 
lorsqu’il s’agit de son pré-
nom de souverain. Il songerait 
notamment de faire renaître 
la monarchie, lui offrant une 
aura plus moderne. Le projet 
idéal pour contre-attaquer face 
aux critiques du prince Harry?

Alyssa Milano excédée 

«J’en ai marre 
de me battre», des 

symptômes du Covid 
un an après !

Prince Louis

la première “victime” du 
changement décidé par Elizabeth II

Ibrahim Maalouf et sa femme Hiba Tawaji : 

premier bébé pour le couple, le sexe révélé



DGSN:

 Arrestation de l’auteur de tracts subversifs en ligne

AffAireS HADDAD et 
KouNiNef:

Les pourvois du parquet 
général, du TP et 

des accusés rejetés

rAJ :

Le ministère de l’intérieur 
a engagé une procédure de 

«dissolution» de l’association

AcciDeNtS De lA circulAtioN :

6 morts et 473 blessés en zones 
urbaines en une semaine

Les services de Sûreté 
nationale, ont traité 
la semaine dernière, 

des affaires qualitatives liées 
essentiellement à l’instigation 
via des applications et les 
réseaux sociaux, à travers 
la diffusion d’intox à 
même de «porter atteinte à 
l’intérêt national, inciter au 
rassemblement ou porter 
atteinte à l’ordre et à la sécurité 
publics».
«Les résultats de l’enquête 
réalisée dans le cadre d’une 
affaire traitée par les services 
de Sûreté de la wilaya de 

Tissemsilt, en coordination 
avec l’Office central de lutte 
contre la criminalité liée aux 
technologies de l’information 
et de la communication 
(OCLCTIC) à la Direction 
de la police judiciaire, ont 
permis l’identification et 
l’arrestation d’un suspect (33 
ans-sans profession) résidant 
à Tissemsilt, qui avait ouvert 
plusieurs comptes via les 
plateformes numériques, 
notamment pour la propagande 
et la publication de tracts liés 
à l’organisation terroriste 
Rachad, entre autres documents 

subversifs», a indiqué jeudi un 
communiqué des services de 
Sûreté nationale.
Dans le cadre de l’enquête et 
sur orientation du Procureur 
de la République près le 
tribunal de Bordj Bou Naama 
(Tissemsilt), «il s’est avéré 
que le suspect a reçu plusieurs 
ordres de versement via son 

compte courant postal (CCP) 
par des activistes hirakistes 
résidant à Alger ou à l’étranger, 
en contrepartie de la publication 
de contenus subversifs via 
l’espace cybernétique durant 
la période allant du 1e février 
2020 au 15 mai 2021, d’un 
coût global de 336.700,00 DA 
répartis comme suit:
-Premier versement une somme 
de 61.500,00 DA.
-Deuxième versement une 
somme de 160.200,00 DA.
-Troisième versement une 
somme de 115.000,00 DA.
Après finalisation de l’enquête, 

le suspect a été présenté devant 
le tribunal de Bordj Bou Naama 
territorialement compétent où un 
mandat de dépôt a été prononcé 
à son encontre pour le délit de 
«diffusion et de propagande 
d’informations fallacieuses et 
tendancieuses visant à porter 
atteinte à la sécurité et à l’ordre 
public», réception de fonds 
de l’intérieur et de l’extérieur 
du pays de sources suspectes 
pour mener des actes visant à 
porter atteinte à la sécurité et 
à la stabilité de l’Etat et de ses 
institutions, outre l’incitation à 
l’attroupement non armé».

Les pourvois en cassation 
introduits par le parquet 
général, le Trésor public 

(TP) et l’ensemble des accusés 
dans les affaires d’Ali Haddad 
et des frères Kouninef ont 
été rejetés avec «acceptation 
dans la forme et dans le fond 
des pourvois introduits par 
les accusés Yousef Yousfi et 
Oultache Abderrahmane dans 
l’affaire de Haddad», selon 
un communiqué rendu public 
jeudi par le procureur général 
près la Cour suprême.
«Soucieuse de tenir les 
citoyens informés des 
différentes affaires qui les 
intéressent, le parquet général 
près la Cour suprême porte à 
la connaissance de l’opinion 
publique, que deux arrêts 
ont été rendus le 27/05/2021 
par la chambre des délits et 
des contraventions (section 
3 et 6) à la cour suprême», 
indique la même source, 
précisant que le «premier arrêt 
concerne l’affaire Haddad 
Ali, Ouyahia Ahmed, Sellal 
Abdelmalek et leur coaccusés, 
tandis que le deuxième arrêt 
concerne l’affaire de Kouninef 
Réda, Kouninef Noah Tarek, 
Kouninef Abdelkader Karim et 
leur coaccusés».
Concernant la première affaire 
relative aux nommés «Haddad 
Ali, Ouyahia Ahmed, Sellal 
Abdelmalek et leur coaccusés», 
la Cour suprême a rejeté, dans 
la forme et dans le fond, les 
pourvois en cassation introduits 

par le parquet général, le 
trésor public et l’ensemble 
des accusés à l’exception 
des pourvois formés par les 
accusés Yousef Yousfi et 
Oultache Abderrahmane, qui 
ont été acceptés dans la forme 
et le fond, décidant ainsi de 
renvoyer l’affaire devant la 
même cour avec une nouvelle 
composante pour y être statuer 
conformément à la loi», a 
ajouté le communiqué.
«Ainsi, l’arrêt dont pourvoi 
rendu par la Cour de justice 
d’Alger le 03/11/2020 
devient définitif et exécutable 
concernant les accusés dont 
le pourvoi en cassation a 
été rejeté», souligne la Cour 
suprême.
Pour la deuxième affaire 
relative aux nommés 
«Kouninef Réda, Kouninef 
Noah Tarek, Kouninef 
Abdelkader Karim et leur 
coaccusés», la Cour suprême a 
rejeté, dans la forme et dans le 
fond, les pourvois en cassation 
introduits par le parquet 
général, le Trésor public 
et l’ensemble des accusés, 
rendant, ce faisant, l’arrêt dont 
pourvoi rendu par la Cour de 
justice d’Alger le 31/12/2020 
définitif et exécutable».

Une procédure 
administrative vient 
d’être engagée par le 

ministère de l’intérieur. pour 
la dissolution de l’association 
rassemblement actions jeunesse 
(RAJ).
«Le RAJ a reçu ce mercredi 
26 mai 2021 par le biais d’un 
huissier de justice une citation 
à comparaître devant le tribunal 
administratif d’Alger, suite 
à une requête déposée par le 
ministère de l’intérieur et des 
collectivités locales sollicitant la 
dissolution de l’association RAJ 

sous prétexte que les activités de 
l’association sont en violation 
de la loi 12/06 régissant les 
associations et en contradiction 
avec les objectifs énumérés dans 
les statuts de l’association», 
indique l’organisation non 
gouvernementale dans un 

communiqué.
Le RAJ «informe aussi que le 
camarade Abdelouhab Fersaoui, 
président du RAJ a reçu 
aujourd’hui une convocation 
de la police pour se présenter 
dans les plus bref délais au 
commissariat central de Bejaia».
Le RAJ annonce dans le même 
document la constitution d’»un 
collectif d’avocats pour répondre 
à la requête déposée par le 
ministère de l’intérieur et tiendra 
l’opinion publique de l’évolution 
de la procédure administrative et 
de la convocation».

Les services de la sûreté 
nationale ont enregistré 
411 accidents corporels 

en zones urbaines durant la 
période allant du 18 au 24 mai 
ayant fait 6 morts et 473 blessés 
à différents degrés.
Dans un bilan des services de la 
sûreté nationale publié mercredi, 
et comparativement à la semaine 
passée, le nombre des accidents 
de la route a connu une baisse 
avec (-86), celui des blessés 
avec (-137) et celui des morts 
avec (-06).
Ces accidents sont 
principalement dus à l’élément 
humain à plus de 96%, en raison 
du non respect du code de la route 
et de la distance de sécurité, de 
l’excès de vitesse, de la fatigue, 
du manque de concentration lors 

de la conduite et d’autres causes 
liées à l’état du véhicule, selon 
les données des mêmes services.
Dans ce cadre, la Direction 
générale de la sûreté nationale 
(DGSN) renouvelle son appel 
aux usagers de la route au 

respect du code de la route et 
à davantage de vigilance et de 
prudence lors de la conduite, 
de même qu’elle met le numéro 
vert 1548 et celui des secours 
17 à la disposition des citoyens 
pour tout signalement 24h/24.
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